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TRANSFERT DE 99 ACTIONS DES MINES DE ROCHE—L AMOLIÉRE ' 

ET FIRMINY. — NULLITÉ. ■—• INCAPACITÉ DU CÉDANT. ] 

PRÊTE-NOM. — MANDAT EXPIRÉ. — ( Voir la Gazette des j 

Tribunaux du 3 août 1845.) i 

M. Pavocat-général Berville, avec lequel cette grave affaire j 
avait été continuée, commence par déclarer qu'il mettra de ' 
coté toutes les récriminations que l'aigreur a jetées dans cette s 

cause, aigreur qui semblerait ne devoir pas trouver place dans 
les procès entre parens, et qui se montre plus acerbe et plus ' 
impitoyable môme dans ces sortes de causes que dans toutes les 1 

autres. Quimt à lui, il se plaît à reconnaître . dans les parties 
des hommes honorables qui, tous, n'agissent que par des motifs 
justes etlégitimes : M. Charlet, pour recouvrer des sommes im-
portantescompromises par les nombreux et généreux sacrifices 
qu'il afaits en faveurd'un neveu qui fut toujours, ou longtemps 
au moins, l'objet de son affection; M. Léon Bourgoin, pour sau-
ver l'honneur de son frère et soustraire sa mémoire à l'igno-
minie d'une faillite. Il négligera les moyens secondaires, pour 
ne s'attacher qu'à ceux qui dominent la cause, et qui sont de 
nature à déterminer la conviction. 

P M. Auguste Bourgoin était-il réellement propriétaire des 
8G actions de Firminy achetées sous le nom de Jules Delaloge, 
et celui-ci n'était-il qne son commis intéressé ou non"? 

2° M. Charlet a-t-il su que Jules Delaloge n'était, dans la 
réalité, que le prête-nom d'Auguste Bourgoin? 

3° Le transfert de 1833 n'est-il que latréalisation d'une con-
vention arrêtée du vivant d'Auguste Bourgoin, ou la réitération 
d 'un écrit antérieur? 

4° M. Léon Bourgoin a-t-il eu connaissance de ce transfert? 
Pa-t-il approuvé, ratifié, exécuté? 

Que M. Auguste Bourgoin ait été le véritable propriétaire 
des 86 actions, le fait ne saurait être douteux un instant : on 
trouve dans les pièces du procès des lettres d'Auguste Bour-
goin à Jules Delaloge qui le chargent d'acheter ces actions et de 
les mettre sous son nom ou sous le sien, suivant les circonstan-
ces. Le prix d'acquisition est inscrit au carnet d'échéance ; en-
fin les actions sont comprises dans l'inventaire et au grand-li-
vre comme faisant partie de l'actif d'Auguste Bourgoin. Quant 
a Delaloge, il est porté sur les livres de commerce comme re-
cevant un traitement annuel en qualité de commis. Fût-il 
commis intéressé, cela ne changerait rien à l'état de choses. 

M. Charlet a-t-il su que Jules Delaloge n'était que le prête-
nom d'Aug. Bourgoin? Cette question est importante, car s'il 

a su, il ne peut invoquer sa bonne foi légale, et devant la 
preuve de ce fait tombe la théorie du jugement de première 
instance sur le droit du prête-nom de pouvoir disposer de la 
1 losec°mnie propriétaire apparent. Or, le fait est également 
Rident, et ressort, soit de la correspondance de M. Charlet avec 
Jules Delaloge, dans laquelle il a donné à celui-ci des instruc-
|0ns, des ordres même, qui ne pouvaient être donnés qu'à un 

commis; soit et surtout des énonciations qu'on trouve dans les 
"Mes des 31 mars et 30 mai 1828; dans celui du 31 mars, 

°est pour aider M. Bourgoin, son neveu, que M. Charlet lui a 
Pfeté.... Tous les prêts ci-dessus n 'ont été ainsi faits que pour 
rendre service à son neveu... pour tirer d'affaires M. Bour-
S°m ; dans celui du 30 mai, on lit que M. Charlet a été cons-
pue créancier de M. Bourgoin... qu'il a prêté à M. Bourgoin 

°M»S les mains de M. Delaloge.... 
f.imn, dans l'acte de nantissement, qui est-ce qui remet à 

• - Charlet l'expédition du transfert des 86 actions à Delaloge? 
* oe wlaloge présent, partie dans l'acte? Non, c'est M. Bour-

t!„ n ' °, est lui Hue M - Charlet promet d'aider de cette evpédi-
™j ç est aussi M. Bourgoin qui l'oblige à aider M. Charlet de 

l
a

us '.'très, etc. Ce n'est pas tout, dans un projet de pétition de 

dm'?"' u ^" ^ nar'el > laquelle avait pour objet une remise de 

a
 °' ls reclamée sur l'acte de nantissement, il fait dire à Au-

tiste Bourgoin : « Débiteur envers Imbert et consorts de 92,000 

j
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 Iles ' montant de lettres de change, je leur proposai de leur 

les 5? Une 8arantie,— une créance qui m'appartient » (ce sont 
lati'ri tlous ' comme le prouve l'acte du 9 janvier 1829, re-

œ dans la contrainte qui a motivé la pétition). 
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 Qes 8b actions dont il s'agit, et que Delaloge, qu'il savait 

son -^Ue S°" commis ' n'avait été dans cette opération que 
préspntiTn°m ' Ainsi ' indépendamment de la contre-lettre re-
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El M. Charlet, dans son interrogatoire a répondu : // n'y a ba 
pas eu d'acte. On lui demande l'explication de cette phrase : pa 
« Le soussigné ne pouvant pas représenter actuellement l'écrit pr 
relatif à la convention. » Il avait déjà dit n'avoir point examiné 
l'acte, car il y aurait reconnu dos erreurs matérielles; il ré- tri 
pond : « J'ai déjà répondu que je n'ai point examiné... si l'é- Ai 
crivain a mis l'écrit pour d'écrit, c'est une des erreurs maté- lai 
rielles dont j'ai parlé. » gu 

Quant à nous, raisonnant dans l'une et l'autre hypothèse, CI 
nous dirons que s'il n'y a pas eu d'acte ou d'écrit, il n'y a rien 
de prouvé sur le point important; et que s'il y a eu un écrit, po 
il serait étrange qu'un écrit si important ne pût pas être repré- pr 
sente même actuellement en supposant qu'il n'ait pas pu l'être qu 
au moment de la confection de l'acte. Ce qui prouverait cepen- ré 
dant qu'il y aurait eu un écrit, c'est l'adverbe actuellement 
qui se trouve dans l'acte, et qui ne peut s'appliquer qu'à l'hy- go 
pothèse de l'existence d'un écrit, et non à des conventions pure- re 
ment vervales. Donc, de deux choses l'une, ou il n'y a eu que de 
des conventions verbales : prouvez-les; ou il y a eu un écrit: éti 
représentez-le. Jusque-là, l'acte de transfert sera nul aux yeux ne 

de la loi. 
Les premiers juges ont dit que Delaloge s'était reconnu, dans go 

tous les actes, débiteur et même débiteur solidaire de M. Char-
let. Oui le mot y est, mais nous avons eu déjà occasion de dire tri 
que les autres énonciations des actes établissaient que dans la de 
réalité et dansl'opinionde M. Charlet lui-même, Aug. Bourgoin 
était son seul débiteur : et pour nous, cette solidarité ne nous qi 
paraît avoir été insérée dans les actes que pour justifier d'à- ps 
bord le nantissement, puis le transfert des actions. Il y a eu ta 
ici nimia precautio, nous ne dirons pas dolus, car, nous le ré- dt 
pétoss, il y a trop de probité et de loyauté dans M. Charlet, gi 
pour nous servir de ce mot, mais vitium. Il fallait bien, en ju 
effet, que Delaloge parût débiteur pour consentir un nantisse- gi 
ment et surtout un transfert. à 

Répondons de suite, et d'un mot, à une conséquence très peu ti 
logique, selon nous, delà qualité de débiteur de Jules Delaloge. B< 
Les premiers juges ont dit que, puisque celui-ci s'était recon-
nu débiteur, il fallait bien qu'il eût, par compensation, les qi 
moyens de se libérer, et que ce moyen pour lui était dans la à 
faculté de pouvoir transférer les quatre-vingt-six actions en él 
son nom. p 

Qui ne voit, en effet, que la qualité vraie ou simulée de De-
laloge, ne pouvait influer sur la propriété des actions, et s: 
qu'il ne suffisait pas qu'il fût débiteur pour avoir la disposi- ti 
tion de ces actions? q 

Ainsi donc, propriété des actions dans la personne d'Aug- d 
Bourgoin , propriété connue de M. Charlet , conséquemment r 
nullité du transfert des actions soit comme fait au nom d'Aug. c 
Bourgoin, en vertu d'une procuration éteinte par son décès , r 
soit comme fait par un prête-nom dont la qualité était connue r 

de M. Charlet. t 
Beste maintenant à examiner si Léon Bourgoin , l'héritier 

bénéficiaire, 'a connu ce transfert, s'il l'a approuvé, ratifié, exé- ( 
cuté. Les premiers juges font résulter cette connaissance , cette i 
approbation , cette ratification , cette exécution de quatre cir- î 
constances: la première, de ce qu'il n'aurait pas fait porter ( 
dans l'inventaire les 99 actions; la deuxième , de ce qu'il i 
n'aurait déclaré la créance de M. Charlet que défalcation faite 1 
de la valeur des actions à lui données en nantissement ; la troi- < 
sième, de ce qu'il n'aurait pas compris ces actions dans la dé- < 
claration de l'actif de la succession faite pour la perception des ] 
droits de mutation; et la quatrième enfin , de ce qu'il n'aurait i 
pas protesté contre la présence de M. Charlet aux assemblées < 
des actionnaires des mines de Firminy. 

Or, indépendamment de l'intérêt qu'il pouvait y avoir à ne 
pas faire ces diverses déclarations à l'inventaire, et dans l'état i 
de l'actif à produire pour la perception des droits de muta- i 

tion pour éviter des droits fiscaux, il faut remarquer que l'in- : 
ventaire et la déclaration de l'actif ont eu lieu en 1832, que 
l'acte de transfert n'est que de 1833, et que, par conséquent, 
l'absence de ces diverses déclarations ne saurait être considé-
rée comme la reconnaissance et l'approbation d'un acte qui 
u'existait pas encore. Existàt-il, qu'on pourrait expliquer en-
core le défaut de déclaration de ces valeurs et la déduction qui 
en avait été faite sur la créance de M. Charlet, par la circon-
stance du nantissement, qui, s'il n'avait pas fait sortir à tou-
jours ces valeurs du domaine de la succession, en rendait la 
propriété aléatoire et douteuse. 

Quant à la ratification, la loi n'en reconnaît qu'une, dont la 
forme et les conditions sont indiquées par le Code civil; elle ne 
saurait s'établir par des inductions plus ou moins vraisembla-

bles. 
Enfin, le droit de présence de M. Charlet aux assemblées de 

la compagnie, ne résultait pas seulement de l'acte de transfert, 
mais aussi de celui de nantissement qu'il lui réservait positi-
vement; le défaut de protestation par Léon Bourgoin contre la 
présence de M. Charlet aux assemblées, ne saurait donc être né-
cessairement considéré comme une reconnaissance du droit 
de propriété des actions dans la personne de M. Charlet, puis-
que eelui-ci pouvait assister aux assemblées en vertu de l'acte 
de nantissement non contesté entre les parties. 

Mais n'y eût-il pas cette circonstance, et M. Charlet n'eût-il 
pu assister aux assemblées qu'à titre de propriétaire des ac-

1 tions, et cette qualité eût-elle été révélée à Léon Bourgoin par 
la présence de son oncle aux assemblées, serait-ce là une exécu-
tion de l'acte de transfert ? L'exécution d'un acte ne s'induit 

> pas du silence de celui qui a intérêt à le contester. L'exécu-
■ tion suppose, comme le mot le dit assez, un acte de la part de 
; celui qui exécute. Or, existe-t-il un acte de cette nature de la 

part de Léon Bourgoin? Aucun, et cela suffit pour qu'on ne 
) puisse pas lui reprocher l'exécution de l'acte de transfert, 
r Enfin, Messieurs, nous ne terminerons pas sans vous dire 
t le mot de ce procès: car il nous a été révélé par les offres faites à 

votre dernière audience par MM. Charlet de restituer les actions 
contre le paiement de leurs créances, et le voici : c'est, de la 

t part de MM. Charlet, de se retirer sains et saufs du naufrage 
- commun, et de ne rien perdre sur leurs créances ; mais, quel-
t que légitimes et sacrées qu'elles soient, car elles ont eu assu-
e rément une cause très honorable, celle de venir au secours 
i- d'un neveu et d'empêcher sa ruine, et sans même blâmer le 
s but que se proposent MM. Charlet, uous ne pouvons admettre 
e que la justice puisse leur faire «ne position plus favorable que 

celle des autres créanciers, lorsque surtout ils ont, de plus 
it que ceux-ci, un gage qui leur assure le paiement de la créance 
a pour laquelle il leur a été donné, et nous ne pouvons blâmer 
e M. Léon Bourgoin de no pas accepter des offres qui porteraient 
te un préjudice considérable aux autres créanciers d'un frère 
is dont il doit réhabiliter l'honneur et la mémoire. 
L>- En conséquence, M. l'avocat-général conclut à l'infirmation 

de la sentence des premiers juges, à la nullité de l'acte de 

>n transfert, l'effet de l'acte de nantissement réservé. 

le ARRÊT. 

in « La Cour, 
is > Considérant qu'il n'existe au procès aucune convention 
"t écrite par laquelle, du vivant d'Auguste Bourgoin, l'acte de 
"i nantissement du 9 janvier 1829 ait été converti en une vente à 
<■ Alexandre Charlet des actions des mines de Firminy et de Ko-
Je che-Lamolière faisant l'objet dudit acte, ni aucun eommence-
r- ment de preuve par écrit émanant d'Auguste Bourgoin, et qui 
r- soit de nature à rendre vraisemblable ladite convention ; 
no .. Considérant que, sur les 99 actions transférées par Çom-
"- lies à Alexandre Churlet, le 31 janvier 1833, en vertu de la pro-
ar curation notariée de Iules Delaloge du 12 du môme mois, et 

dont une partie a été depuis cédée par Alexandre Charlet au 

baron Charlet, 13 étaient inscrites sur les registres de la com- pi 
pagnie sous le nom d 'Auguste Bourgoin, dont elles étaient la le 
propriété, de l'aveu de toutes les parties ; m 

>> Que dès lors Delaloge n'a pu valablement en consentir le vo 
transfert en vertu dé la procuration générale à lui donnée par di 
Auguste Bourgoin, suivant acte notarié du 16 septembre 1823, Bc 
laquelle procuration était devenue sans effet par le décès d 'Au- rii 
guste Bourgoin arrivé le i octobre 1832, et connu d 'Alexandre Cl 
Charlet; go 

» Considérant que des livres d 'Auguste Bourgoin, des corres- pc 
pondances produites et de l'ensemble des autres documens du 
procès résulte la preuve que les 86 autres actions, encore bien sii 

qu'elles fussent inscrites au nom de Jules Delaloge, étaient en la 

réalité la propriété d 'Auguste Bourgoin ; su 
» Qu'en effet, c'est par Michal, beau-frère d 'Auguste Bour- sa 

goin, qu'ont été données à celui-ci les premières indications n' 
relatives à l'acquisition desdites actions ; que c'est sur l'ordre d< 

donné par Auguste Bourgoin à Delaloge que l'acquisition en a pt 
été faite de Stanhopo Holland, précédent propriétaire, par acte gi 
notarié du 14 octobre 1827 ; r« 

» Que le paiement a eu lieu avec les deniers d'Auguste Bour- gi 
goin et a été porté sur ses livres ; a ' 

» Que c'est dans son seul intérêt, et en conséquence des ins- no 
tructions par lui données, qu'elles ont été placées sous le nom H 

de Jules Delaloge ; 
» Qu'enfin Jules Delaloge, simple commis de Bourgoin, ainsi ti 

que le prouve la mention sur les livres des appointemens à lui li 
payés chaque mois, ne s'est jamais considéré comme proprié- p 
taire véritable desdites actions, et a, au contraire, formellement o 
déclaré par une contre-lettre, en date du 16 octobre 1827, enre-
gistrée le 23 août 1839, et dont l'écriture a été reconnue par ti 
jugement du 31 du même mois, qu'elles appartenaient à Au- n 
guste Bourgoin, et qu'il était obligé de lui en faire le transfert s 
à sa première réquisition; d 'où il suit qu'à l'égard desdites ac-
tions Jules Delaloge n'a jamais été que le prête-nom d 'Auguste 1 
Bourgoin; ■ t 

» Considérant qu'il n'appert d'aucun document du procès c 

que l'intention d 'Auguste Bourgoin eût jamais été de conférer r 

à Jules Delaloge, à l'égard desdites actions, des droits plus c 
étendus que ceux qui pouvaient résulter de sadite qualité de 1 

prête-nom ; 
» Considérant qu'aucun droit à la propriété ou à la dispo- « 

sition desdites actions sans le concours du véritable proprié- * 
taire ne pouvait non plus résulter pour Jules Delajoge, de ce ' 
que, dans l'acte de nantissement de 1829, il s'était reconnu ( 

débiteur, conjointement avec Auguste Bourgoin, des sommes à 1 
raison desquelles le nantissement avait lieu, cette reconnaissan- ' 
ce, quel qu'en doive être l'effet entre .les parties, ne pouvant ] 

rien- changer à la propriété des actions ; qu'ainsi, sous aucun 1 

rapport, Jules Delaloge n'a jamais eu à l'égard desditeâ ac- ! 
tions que la qualité d'un simple prête-nom ; j 

» Considérant que des faits et documens du procès, et spé-
cialement de l'acte notarié du 9 janvier 1829, formant, au 1 

moins à cet égard, un commencement de preuve par écrit de ' 
nature à rendre admissibles les présomptions graves, précises 
et concordantes résultant des autres documens de la cause, 
résulte la preuve qu'Alexandre Charlet a eu connaissance de ' 
la qualité de prête-nom appartenant à Jules Delaloge à l'égard 
des actions dont s'agit; qu'il a en effet reconnu lui-même que 
c'était dans le seul intérêt d'Auguste Bourgoin, son neveu, et 
pour l'aider dans ses affaires déjà délabrées, qu'il avait con-
senti, dès les mois de mai et juin 1827, à lui prêter, sans au-
cune garantie autre que sa propre signature, la somme impor-
tante de 52,000 fr.; 

» Que si, au 31 mars suivant, une autre somme de 62,000 fr. 
a été par lui remis, à Delaloge, et si celui-ci s'est alors obligée 
conjointement avec Auguste Bourgoin, à lui rendre ces deux 
sommes à une époque déterminée, ce nouveau prêt n'a réelle-
ment eu lieu que pour rendre service à Auguste Bourgoin, et 
dans la vue d 'assurer ses paiemens de fin de mois ; qu'Alexan-
dre Charlet entendait si bien se constituer alors créancier d'Au-

guste Bourgoin seul, que c'était de lui qu'il recevait l'engage-
ment de fournir hypothèque sur. ses biens, et à lui seul que 
s'appliquaient les conditions d'emploi de deniers -et autres im-
posées aux nouveaux secours accordés par Alexandre Charlet; 
qu'enfin, si, dans l'acte notarié du 9 janvier 1829, Dalaloge fi-
gure comme obligé personnellement au paiement des 92,000 fr. 
pour lesquels les actions étaient données en nantissement, et 
comme propriétaire de quatre-vingt-six desdites actions, les 
énonciations nécessitées par sa qualité ostensible sont évidem-
ment contredites et sa véritable qualité constatée avec la parti-
cipation d 'Alexandre Charlet, portée dans l'acte, par la remise 
à lui faite directement par Auguste Bourgoin, présent à l'acte, 
du titre de propriété des actions, et par le consentement d 'A-
lexandre Charlet à aider Auguste Bourgoin dudit acte; que de 
ces actes et circonstances, il résulte nécessairement qu'Alexan-
dre Charlet a su à quel titre les actions se trouvaient placées 
sous le nom de Delaloge; 

» Considérant, dès-lors, que si, au 31 janvier 1833, alors 
que les pouvoirs apparens résultant pour Jules Delaloge de sa 
qualité de prête-nom avaient cessé par le décès d'Auguste Bour-
goin, Alexandre Charlet, au lieu d'user du droit rigoureux que 
lui conférait l'acte de nantissement de faire vendre les actions 
au prix qu'elles pouvaient alors avoir pour se payer jusqu'à 
due concurrence des sommes à lui dues, a cru pouvoir régd-

[ lièrement user du titre apparent de Delaloge pour substituer 
au nantissement précédemment consenti une cession définitive 

i des actions qui, au prix auquel elle était faite, pouvait paraî-
i tre alors préférable dans l'intérêt de la succession cllc-inê-
: me, il faut néanmoins reconnaître qu'à raison du défaut de 

qualité dans la personne de Delaloge et de la connaissance 
3 qu'avait Alex. Charlet de ce défaut de qualité, Deleloge n'a pu 
i valablement opérer, ni Alexandre Charlet valablement recevoir 
5 de lui, le transfert des 86 actions, lesquelles étaient, à ce 
i moment , la propriété de la succession bénéficiaire d 'Auguste 
e Bourgoin, et ne pouvaient être tranférées que par la volonté 

et avec le concours de Léon Bourgoin, héritier bénéficiaire; 
Considérant qu'il n'est justifié d'aucun consentement exprès 

s donné par Léon Bourgoin au transfert des actions, et qu'il n'est 
e pas même articulé que ce consentement exprès ait jamais été 
e donné; 

e » Considérant que les diverses circonstances invoquées au 
s nom d 'Alex. Charlet comme tendant à établir , de la part de 
e Léon Bourgoin, soit la ratification, soit l'exécution volontaire 
T du transfert opéré au nom d 'Alex. Charlet en vertu de la Dro-

it curation do Delaloge , ne présentent aucun des caractères de la 
•e ratification prévue par le premier paragraphe de l'article 1338 

du Code civil, et ne peuvent non plus être considérés comme 
n des actes d 'exécution volontaire équivalant à la ratification, aux 
le termes du 2e paragraphe du même article; 

» Considérant d 'abord, à cet égard, que le défaut de men-
tion des actions dont s'agit dans l'inventaire dressé après la 
mort d 'Auguste Bourgoiu, ne peut, dans aucun cas, constituer 

in
 1 exécution d'un acte postérieur à la clôture de cet inventaire, 

le et qu'il peut s'expliquer, d 'ailleurs, par le motif que lesactions 
:
d
 étaient alors entre les mains d'Alexandre Charlet, en vertu 

3_ d 'un nantissement régulier, pour une somine exilant leur 

9
. valeur vénale à celle époque, ei «pn'jicUiUÇmisi.lératioii rendait 

Ll
j sans intérêt actuel pour la succesSioi* teûTNléclaranon à cet 

c«ard ; / , -T^K. 

priété des actions ; qu'en effet, et indépendamment de ce que 
le silence gardé par Léon Bourgoin ne peut tenir lieu d'une 
manifestation explicite pouvant seule constituer l'exécution 
volontaire, ce silence peut s'expliquer par des causes toutes 
différentes, et notamment par l'opinion où aurait été Léon 
Bourgoin que la participation d'Alexandre Charlet était auto-
risée, par l'acte de nantissement de 1829, ainsi qu'Alexandre 
Charlet l'avait reconnu lui-même en envoyant à Auguste Bour-
goin, immédiatement après ledit acte de nantissement, un 
pouvoir pour se faire représenter aux assemblées ; 

» Considérant, enfin, que le défaut de demande pendant plu-
sieurs années ne pouvait, dans aucun cas, être considéré, de 
la part de Léon Bourgoin, comme un abandon des droits de la 
succession bénéficiaire, dans le seul intérêt de laquelle il agis-
sait, tant que le laps de temps nécessaire pour la prescription 
n'était pas écoulé ; que, d'ailleurs, il résulte de la correspon-
dance produite, que des réclamations amiables avaient eu lieu 
pendant plusieurs années, et à partir d'une époque peu éloi-
gnée du transfert; que, dans cet état, et à raison de la position 
respective des parties et de leurs relations de parenté, aucun ar-
gument ne saurait être tiré contre Léon Bourgoin de ce qu'il 
aurait différé son recours aux voies judiciaires jusqu'au mo-
ment où l'impossibilité d'un arrangement amiable lui a été dé-
montré ; 

» Considérant que les circonstances invoquées comme cons-
tituant l'exécution volontaire se trouvant ainsi écartées, la nul-
lité du transfert doit être prononcée à l'égard des 86 actions 
placées sous le nom de Delaloge, aussi bien qu'à l'égard des 13 
originairement inscrites au nom d'Aug. Bourgoin ; 

>> Infirme; au principal , déclare nul et de nul effet le 
transfert opéréle 31 janvier 1833, des 99 actions dont s'agit, au 
nom d'Alex. Charlet; ensemble les conventions qui auraient 
servi de base audit transfert ; 

» Ordonne que les jugemens des 31 août 1839 et ,6 mai 
1841, rendus avec Delaloge, seront exécutés selon leur forme et 
teneur à l'égard d'Alex. Charlet et du baron Charlet; en consé-
quence, que les 99 actions dont s'agit seront inscrites sur les 
registres delà compagnie au nom de Léon Bourgoin, ès-noms et 
qualités qu'il procède; et, pour le cas où aucune desdites ac-
tions n'existeraient plus sur les registres au nom d'Alex. Char-
let ou du baron Charlet, condamne dès à présent Alex. Charlet 
à représenter d'autres actions en pareil nombre pour être in-
scrites sur les registres delà société au nom de Léon Bourgoin, 
ès-noms et qualités ; et , à défaut par lui de se conformer à 
cette disposition dans le mois du présent arrêt, autorise, dès à 
présent, Léon Bourgoin à acheter, aux frais et risques d'Alex. 
Charlet, par le ministère de Vandermarcq, agent de. change, le 
nombre d'actions déterminé nécessaire pour compléter les 99 
actions appartenant à la succession bénéficiaire d'Aug. Bour-
goin ; et condamne aussi dès à présent Alex. Charlet à payer 
le prix d'acquisition desdites actions, suivant le bordereau de 
Vandermarcq ; tous les droits résultant de l'acte de nantisse-
ment du 12 janvier 1829 réservés au profit d'Alex. Charlet et. 
consorts ; 

« Ordonne la restitution de l'amende ; 
« Condamne Alex. Charlet et le baron Charlet aux dépens 

des causes principales d'appel et demandes. » 

» Considérant, d'uno autre prft', que 
tion contre la participation d'Alexandre 
tions de la compagnie de l'irminv lie p( 

me une reconnaissance du dVoit d'Alexî 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (r« chambre) 

Présidence de M. Collette de Beaudicourt. 

Audience du 9 août. 

M. LE GÉNÉRAL BARON CXOOET CONTRE M. LE MINISTRE DES 

FINANCES. SERVICE MILITAIRE A L'ÉTRANGER SANS AUTORI-

SATION DU ROI. —■ PERTE DE LA QUALITÉ DE FRANÇAIS. —■ 

CONDAMNATION A MORT. AMNISTIE. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 23 juillet, de la plaidoirie de M' Charrié, avocat 

de M. le baron Clouet, et de celle de M e Ferdinand Barrot, 
avocat de M. le ministre des finances. 

On se rappelle que cette affaire, qui se rattache triste-

ment aux souvenirs désastreux de 1815 par le nom des 

parties qui y figurent, présente à juger la question de 

savoir si M. le baron Clouet a perdu la qualité de Fran-

çais, aux termes de l'article 21 du Code civil, pour avoir 

pris, en 1833, sans l'autorisation du Roi, du service mili-

taire à l'étranger, dans l'armée de don Miguel, en Portu-

gal, peu de temps après sa condamnation à mort par con-

tumace, à raison de sa participation à l'insurrection de la 
Vendée . 

Le Tribunal avait remis à une audience suivante pour 

entendre la réplique de M" Duvergier, dans l'intérêt de 
M. le baron Clouet. 

W Duvergier prend la parole au nom de M. lebarou 

Clouet, et s'exprime ainsi : 

_ La question que ce procès soulève a été très nettement po-
sée. Il s'agit de savoir si M. le général Clouet a perdu la qua-
lité de Français. Les faits sont simples et constans. Des trou-
bles ont éclaté dans la Vendée après la révolution de juillet ; 
M. le général Clouet a pris part à ces troubles, et il a été tra-
duit devant la Cour d'assises du Loiret. Condamné par contu-
mace à la peine de mort, M. le général Clouet a été obligé de 
fuir la France. Après avoir cherché un refuge en Angleterre, 
les

A
circonstances l'ont attiré en Portugal, avant d'aller trouver 

un asile en Suisse auprès de son frère. On a dit que M. le gé-
néral Clouet avait suivi un chemin un peu long pour se rendre 
eu Suisse. En Portugal, M. Clouet a tiré l'épéo pour la défense 
des mêmes principes que ceux qu'il avait soutenus dans lai 
Vendée. Il a servi pendant quelques jours seulement, maissan^ 
engagement, sans traitement. Voilà les faits dans toute leur sim-
plicité. Peut-on dire que M. Clouet a pris du sêrvice dans 
l'année d'une puissance étrangère , et qu'il a perdu la qualité 
de Français? 

Je soutiens d'abord que M. le général Clouet n'a pas pris de 
service dans l'armée d'une puissance étrangère, parce que don 
Miguel n'était pas une puissance étrangère. 

Pour qu'on puisse appliquer l'article 21 du Codecivil, il faut 
consulter moins le texte que l'esprit de la loi. La loi a voulu 
punir le Français qui aurait pris du service auprès d'une puis-
sance étrangère. L'article 21, dont les termes prêtent à l'équi-
voque, s'explique par l'article 17 du décret du 26 août 1811 
dont le but a été de déterminer les formalités à l'aide desquel-
les on obtiendrait l'autorisation du Uni avant de prendre du 
service à l'étranger. M* Duvergier rappelle les paroles du pre-
mier consul et de M. Boulay (de la Meurthe), lors de la discus-
sion du Code civil au Conseil d'Etat ; pour perdre la qualité de 
Français il ne suffit pas de se joindre à des bandits, à des aven-
turiers, à des conspirateurs, à des prétendans, il faut servir 
une puissance étrangère. L'avocat de M. le, ministre des finan-
ces s'est étonné avec raison d'une expression dont on s'était 
servi dans cette cause. On avait appelé M. le baron Cloue.t le ni-
néral de la duchesse de Betty. La duchesse de Berry ne pou-
vait, en effet, avoir do généraux; elle était venue jouer en Fran-
ce le rôle de prétendant. 

En fait, don Miguel était-il, en 1833, mmv puissance recon-
nue en Europe ? 

Don Pedro avait, par une double abdication, donné h son fils 
le trône du Brésil, et à sa lille dona Maria le trône de Portu-
gal. Eu même leiujw il avait fiancé doua Maria à don Miuuel 

reeon-

son fils 

Portu-
Miguel 
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qu'il avilit nommé régent. Vous savez la révolte do don Miguel: > 

voyons quelle était à eelle époque la puissance reconnue en na1 

Portugal. Il y a un moyeu facile de s'en convaincre, c'est d'où- : 

vrir V Almanacli royal, le livre qui contient le plus de vérités; de 

nous y trouverons doua Maria inscrite comme reine do Porlu- civ 
gai. 

M. le ministre des a Saines étrangères , dans sa lettre du 7 été 

juin 1843 à M. le ministre des finances (voir la Gazette des Tri- un 

bunaux du 23 juillet) a dit que la France , à cette époque , ob- l'a 

servait une stricte neutralité entre don Pedro et don Miguel. 

Mais M. le ministre de l'intérieur a reconnu qu'en 1833 le gé- , gé 

néral Solignac commandait en Portugal , avec l'autorisation du nu 

Boi, un corps de troupes françaises. Ainsi, la France favorisait ge 

évidemment don Pedi o. gè 

On a cherché.à repousser l'application à la cause de l'arrêt pr 

rendu par la Cour de Toulouse dans l'affaire des frères Sou-

quet. On a voulu établir une différence entre don Carlos et don 1É 

Miguel. Nous n'avons pas à juger ici des questions de légiti- ci 

mité. Ce qui doit nous -fVappiir, c'est que don Miguel n'était pas ra 

. une puissance reconnue par ta France. 

J'arrive maintenant à la situation exceptionnelle dans laquelle ÇÎ 

trouvait le général Clouet au moment où il a pris les armes si 

«tins les troupes de don Miguel. cl 

Le général Clouet était en 1833 en Portugal, dans une posi-

v.on telle, qu'alors même qu'il aurait pris du service dans l'ar- pi 

niée de don Miguel, on ne pourrait lui appliquer l'article 21 du q 

Code civil. Le général Clouet, condamne à mort en France, 

avait été obligé de fuir et de quitter la France. Le général Clouet, d 

condamné par contumace,était, si on peut parler ainsi, dans un e 

état de mort civile provisoire, déclaré rebelle à la loi, comme ij 
dit la loi, qui a presque répété ici les vieilles expressions de 

mis hors la loi, qui faisaient qu'on devait courir sus sur celui à 

qui était ainsi exclu et frappé. Le général Clouet, privé de ses d 

droits civils, ne pouvait, sans déraison, être forcé de faire ce r. 

que doivent faire ceux qui jouissent de leurs droits civils. Il ne 

pouvait donc demander l'autorisation du Roi. £ 

L'amnistie (c'est une dernière proposition) a, dans tous les s 

cas, couvert tous les faits reprochés a M. Clouet. Il y a eu dans j 

la conduite de M. Clouet en Vendée et en Portugal des faits qui c 

s'enchaînent étroitement. En Portugal, M. Clouet a continue à t 

défendre les mêmes principes que dans la Vendée. Compren-

drait-on que l'amnistie, en effaçant les faits passés en France, i 

eût réservé toute la sévérité de la loi pour des faits passés à 1 
l'étranger, et qui n'ont été que la conséquence des faits amnis-

tiés en France"? Croyez-vous qu'il soit utile de remonter à tren- > 

t i ans d'ici , et d'aller, avec de tristes souvenirs, rechercher tous ] 

les actes de la vie du général Cloue t? Le général Clouet est au-

jourd'hui vieux et criblé de blessures reçues sur les champs de 

bataille pour la défense du pays. Il demande aujourd'hui que 

vous lui reconnaissiez la qualité de Français, afin qu'il puisse 

obtenir la modique pension de retraite à l'aide de laquelle il 

pourra finir ses jours. 

L'adversaire a cherché à vous mettre en garde contre les 

sentimens généreux qui pourraient avoir quelque influence sur 

vous. Ce que je vous demande aussi n'est pas de vous laisser 

émouvoir, c'est d'exécuter la loi, d'exécuter l'amnistie avec les 

idées du temps ; les principes de clémence et de générosité sont 

ceux qui dominent toute notre législation. Ce ne serait pas 

comprendre notre temps que de ne pas les appliquer. En ap-

pliquant ces principes, qui sont ceux de la loi, vous ferez bon-

ne justice, Messieurs, et vous aiderez à faire de la bonne poli-

tique. 

M. l'avocat du Roi Mahou se lève, et commence ainsi : 

M. le général Clouet se présente à la justice pour faire dé-

clarer solennellement qu'il a conservé la qualité de Français. 

A côté de cet intérêt de nationalité vient se placer un autre in-

térêt. M. Clouet perd, s'il n'est plus Français, ses droits à une 

pension de 5,550 francs qu'il dit être aujourd'hui son seul 

moyen d'existence. Dans une situation pareille nous ne ferons 

pas" appel aux souvenirs de Waterloo et a ceux de Nantes. Non. 

Nous ne nous occuperons que de la conduite de M. Clouet 

en Portugal en 183j3, pour décider s'il a perdu la qualité de 

Français. 

Nous avons écoulé attentivement la plaidoirie de l'avocat de 

M. Clouet, et nous devons le déclarer : il nous est impossible 

de nous rendre à aucune des considérations qui viennent de 

vous être exposées. 

M. l'avocat du Roi considère M. le général Clouet comme 

dépouillé de la qualité de F'rançais. Il pense que don Miguel 

était reconnu en 1833, sinon comme un roi légitime, au moins 

■ comme un souverain de fait. Quand un prétendant marche à la 

tète d'une armée, il doit être assimilé à une puissance étran-

gère. Sans doute don Miguel n'était pas reconnu diplomati-

quement, mais il avait un pouvoir effectif en Portugal, et nos 

consuls en Portugal étaient restés à leurs postes, investis de 

leur exequalur. Plus tard, quand don Miguel eut osé commet-

tre des attaques contre le commerce français, on se souvient 

qu'une flotte française, sous le commandement de l'amiral 

Roussin, força le Tage, et obtint, non de don Pedro, mais de 

on Miguel, souverain de fait, la réparation exigée par l'hon-

neur et les intérêts de la France. 

Pour prouver que M. Clouet a pris du service militaire 

en Portugal dans l'armée de don Miguel, M. l'avocat du 

Roi cite les deux lettres suivantes : 

« A M. A. de la Iloussaye, gouverneur d'Obidos, de la part du 

maréchal-général. 

» Palais de Lumiar, 21 septembre 1833. 

» Monsieur le gouverneur, 

» J'ai le regret de vous annoncer que des mésintelligences 

avec le roi sur des mesures à prendre dans les graves circon-

stances où se trouve ce pays, ont déterminé le maréchal à of-

frir au roi sa démission, que S. M. a acceptée. Le général 

Clouet avait déjà été remplacé dans le commandement en chef 

de l'armée par' le général Macdonald. Cette double circonstance 

a déterminé beaucoup de nos camarades à se retirer. Mais 

d'autres sont restés, et notamment le colonel Louis de Bour-

mont, le colonel Spring, le comte Rochinel, le colonel do La 

I lave, etc. Le maréchal a insisté personnellement auprès de 

tous nos camarades pour qu'ils restassent. J'ignore quel parti 

vous prendrez, mais il serait fort à désirer que vous pussiez 

conserver au roi un officier dont il apprécie si bien le zèle et 
les talons. 

» Agréez, Monsieur le gouverneur, etc. 

» Vicomte Charles DE BOURMONT. » 

» i S. Excellence M. le comte de Saldanha. 

» Péniche, 30 septembre 1823. 
» Monsieur le comte , 

» J'arrive d'Obidos, et il ne me reste que le temps d'annoncer 

àV.Exc. que cette place est tombée hier en notre pouvoir, avec 

toute l'artillerie, les munitions de guerre, etc. , après un feu 

vif et soutenu, et après que la garnison et les habitans l'eurent 
honteusement abandonné. 

» Je transmets ci-inclus à V. Exc. la lettre de démission 

adressée par Bourmont à l'officier français qui se qualifiait de 

gouverneur militaire d'Obidos. Ce dernier a été fait prison-

nier, et sera amené à V. Exc. par le porteur de la présente. 

» Notre perte consiste en un sergent français gravement 

blessé, et un soldat de la même nation légèremeut blessé. 

» Dieu garde Votre Excellence, 

» Baron de SADA BANDIERA , 

» Aide-de-camp de S. M. I. , 

et gouverneur do Peniclie. » 

Le Tribunal a prononcé son jugement en ces termes : 

« Attendu, premièrement, qu'il est constant, en fait, que 

le général Cloilet n*a pris part que durant six semaines en-
viron aux affaires de Portugal en 1833 ; 

» Que don Miguel, dans les troupes duquel il a accepté de 

l'emploi, n'était point une puissance dont le droit fût reconnu , 

ce qui est constaté par la lettre produite du ministre des af-
faires étrangères ; 

_ Qu'en droit, le service militaire chez l'étranger , aux ter-

mes de l'article 21 duCode civil, fait perdre la qualité de Fran-

çais, ne peut, par la gravité même de ses conséquences, être 

dans l'esprit de la loi que celui qui constitue un lien solennel 

et durable, enchaînant l'homme à un ordre de choses stables et 

permanent, et faisant supposer l'abjuration de toute affection 

pour la patrie ; 

» Qucce ne peut être, en conséquence, qu'un service; véritable 

comme ou l'entend dans le sens ordinaire du mot, c'est-à-dire 

l'acceptation d'une fonction militaire qui présente un avenir et 

qui soit conférée par une puissance qui ait elle-même un ave-

nir légitime; 

» Que le pouvoir éphémère partiel et contesté de don Miguel 

n'avait eu 1833 qu'une existence de fait; 

» Qu'un simple prétendant qui succombe est, aux yeux des 
nations, réputé avoir toujours été sans droit; 

»Que l'état du Portugal ne présentait même pas alors un état 

de guerre de nation à nation, mais seulement un état do guerre 
civile; 

»Qu'on ne saurait donc dire aujourd'hui que don Miguel ait 

été une puissance , et qu'il ait pu conférer au général Clouet 

une fonction militaire propre, d'une part, à créer un lien; de 

l'autre, à faire supposer une abjuration;" 

» Qu'au besoin le peu de durée du temps pendant lequel le 

général Clouet est' resté pàrmj les troupes 'le don Miguel dé-

montrerait assez que ce n'était point là le service pris à l'étran-

ger que prévoit la loi , mais seulement la participât on passa-

gère d'un militaire sans emploi, à jjne œuvre de guerre qui se 

présentait a lui; ~" 

«Attendu, secondement, que le général Clouet était, en 

1833, condamné à mort en France, et qu'il résulte de i cette 

circonstance que l'art. 21 du Code civil lui est sous un autre 

rapport manifestement inapplicable ; 

» Qu'en i ffet, cet article, en privant de la qualité de Fran-

çais le Français qui prend du service militaire à l'étranger, 

sans autorisation du Koi, admet d'une façon implicite, mais 

claire, que cette autorisation pouvait être demandée ; 

» Qu'il est évident qu'un condamné à mort en France ne 

peut pas demander une telle autorisation au Roi des Français; 

que ce condamné n'a plus de véritable existence politique; 

a Que l'article 21 du Code civil, qui ne rend la demande 

d'autorisation nécessaire que parce qu'il la suppose possible, 

est donc sans aucune application au cas actuel, où elle est 
impossible; 

» Qu'il ne suit pas de là, sans doute, que l'état de condamné 

à mort rende toutes choses moralement permises , mais que la 

difficulté porte ici sur un point de droit positif, et non sur un 
point de morale ; 

» Qu'ainsi, le Tribunal n'a point à se demander, en thèse 

générale, si le Français condamné à mort par les Tribunaux de 

son pays, est délié de toute obligation envers sa patrie, ni 

pour le cas de l'espèce, si le général Clouet a bien ou mal fait 

de tirer l'épée pour don Miguel ; qu'il ne doit s'occuper que du 
sens de l'article 21 du Code civil ; 

» Que le général Clouet était dans une position exception-

nelle non prévue par l'article 21 , dont le point de départ est 

l'existence de libres relations entre le sujet et le monarque; 

» Qu'enfin cet article, contenant une disposition pénale, est 

soumise, dans son application, à cette règle de droit pénal et do 

raison, qui ne permet pas que la peine d'un cas prévu soit ap-

pliquée au cas non prévu ; 

» Déclare que le général Clouet n'a point perdu la qualité de 

Français, sauf à lui à se pourvoir devant qui de droit pour faire 

valoir les avantages résultant de cette qualité, et condamne le 

ministre des finances aux dépens. » 

trement n'avait pas sa résidence dans la ville de Bastia; 

3° Violation de l'article 339 du Code d'instruction criminel-

le eu ce que le président de la Cour d'assises n'avait pas posé 

au jury la question do provocation. Cependant, les faits indi-

quent bien que c'est surtout sur cette provocation que reposait 

le plan de la défense de l'accusé. Il y avait eu, en effet, contre 

du parla Cour d'assises, qu'un fait d'excuse légale ait i 

pose dans l'intérêt de l'accusé; et que dès lors le ur'. » I «-» I"'- "-o ml & 1C Ij>vo:,i r
1 

ne posant pas au jury cette question d'excuse, n'awMl 
dispositions de l'article 339 du Code d'instruction vif
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre crimininelle ). 

Présidence de M. Laplague-Barris. 

Bulletin du 9 août. 

COMR.VTAUFL'SIL ENTRE DEUX FAMILLES. — ACCUSATION DE MEURTRE. 

— JURY. TIRAGE COMPLÉMENTAIRE. — SECRET DE LA DÉLI-

BÉRATION DF.S JURÉS. — INCIDENT NOTABLE. 

Charles Giustiniani, propriétaire, demeurant à Arbellara 

(Corse), s'est pourvu en cassation contre un arrêt de la Cour 

d'assises de la Corse, en date du 9 juin 1815, qui l'a condam-

né pour meurtre, attendu les circonstances atténuantes, à huit 
ans de réclusion. 

Cette condamnation a été le dénoûment d'un drame san-

glant, dans lequel ont figuré des acteurs d'un rang élevé, ani-

més par des causes en apparence frivoles, poussés par leur 

propre fureur jusqu'au crime, et dans lequel aussi se sont ma-
nifestés de notables incidens judiciaires. 

Deux familles riches et puissantes, les Forcioll et les Giusti-

niani, habitent la commune d'Arbellara. 

Dans le courant de l 'année 1835, un mariage était sur le 
point de se conclure entre l'un des membres de la famiile 

Forcioli et une demoiselle Giustiniani. Ce projet d'union fut 

tout à coup rompu. Cette rupture préparait le deuil qui s 'é-

tend aujourd'hui sur les deux familles. Des accidens secon-

daires vinrent alimenter unè première haine : ainsi .la mort 

de quelques bestiaux appartenant aux Forcioli fut imputée par 
eux aux Giustiniani. 

Alors s'ouvrit une série de scènes sanglantes, où les Giusti-

niani comptèrent les premières victimes. 

Le 22 juillet 1835, Jérôme Giustiniani, frère du demandeur 

en cassation, fut assassiné, en rentrant paisiblement chez lui, 

par un des Forcioli et par le nommé Agostini. 

Le 27 août 1837, le sieur Camilli, cousin-germain de Char-

les Giustiniani, tomba également sous les coups des Forcioli. 

Enfin, le 6 septembre 1841, Jean-Baptiste Giustiniani, autre 

frère de Charles, et son propre fils, Mathieu Giustiniani, fail-

lirent rester victimes d'un guet-apens dressé par leurs impla-

cables ennemis ; ifs survécurent heureusement à leurs bles-
sures. 

A l'occasion de ces attentats sauvages , deux des Forcioli et 

le sieur Agostini , leur parent , furent condamnés par contu-
mace à la peine de mort. 

Au milieu de ces scènes de meurtre, la commune d'Arbel-

lara avait pris la plus étrange physionomie. Chaque membre 

de ces deux familles ne sortait plus qu'avec ses armes; la fa-

mille Forcioli avait construit autour de sa demeure de vérita-

bles fortifications : les portes étaient barricadées , des meur-

trières avaient été pratiquées aux croisées, une tour avait même 

été élevée, d'où les Forcioli dominaient sur leurs ennemis et 

pouvaient épier leurs moindres démarches. 

L'autorité s'était émue de cette espèce de guerre renouvelée 

des temps, barbares et des tentatives de conciliation avaient 

été essayées pàr des personnes qui jouissaient d 'une influence 

méritée sur les deux familles. Eue espèce de trêve fut conclue : 

trois années se passèrent sans qu'on eût à déplorer de non-

veaux malheurs, et on put croire un moment que le duel avait 
pris fin. 

Une circonstance très accidentelle vint montrer que ces hai-
nes avaient conservé le même emportement. 

Le 31 octobre 1844 , sept des membres de la famille Giusti-

niani s'étaient rendus d'Arbellara , sur la route d'Olmeto, à un 

endroit convenu avec M. Peretti , maire d'Olmeto ; ce dernier 

; devait mesurer en leur présence un terrain par eux acquis. Ils 

attendaient M. Peretti, lorsque, ayant tourné la tête aux aboie-

mous de leurs' chiens, ils aperçurent à quelques pas d'eux, dans 

un fourré, un domestique des Forcioli , puis , à quelque dis-

tance, quatre personnes armées qu'ils reconnurent bientôt pour 

des membres de cette famille. Les Giustiniani, justement alar-

més à cette vue, et craignant une surprise, se hâtèrent de se 

mettre sur la défensive ; ils cherchèrent à gagner les éminen-

ces, c'est-à-dire la position la moins désavantageuse pour eux. 

Bientôt, Charles Giustiniani fut atteint par derrière d'une balle 

qui lui traversa le bras. Le combat devint général , et se ter-

mina par la-mort de deux des Forcioli. 

Charles Giustiniani, couvert de sang, fut recueilli par le 

maire d'Olmeto, et se constitua prisonnier ; il fit constater par 

la gendarmerie qne son arme n'avait pas servi depuis plu-

sieurs jours. Ses compagnons parvinrent à se soustraire aux 
recherches de la justice. 

A raison de ces faits, Charles Giustiniani a été traduit de-

vant la Cour d'assises de la Corso pour répondre à une accu-

sation de meurtre volontaire. 

Nous avons dit quelle condamnation a frappé Charles Gius-
tiniani. 

M* Mandaroux-Vertamy, son avocat, a présenté à l'appui du 
pourvoi quatre moyens de cassation : 

1" Violation de l'art. 395 du Code d'instruction criminelle, 
en ce que la lisle des quarante jurés, notifiée à l'accusé, ne con-

tenait que onze des jurés qui ont été appelés à le juger le lendo-

main. Ainsi, pour compléter le nombre des quarante jurés qui 

doivent, composer la liste, on avait appelé vingt-neuf jurés 

nouveaux tout-à-fait inconnus à l'accusé, puisqu'ils avaient été 

vehoisis dans la ville do Bastia, siège de la Cour d'assises, mais 

située à l'une des extrémités de rne opposée à celle où Charles 
Giiistiniauka son domicile. 

Deces ^PHe défenseur concluait qu'on avait rendu impos 

sible l'exercice pour l'accusé de son droit de récusation; 

2° Violation de l'article 39SL S 3, du Code d'instruction cri-

minelle, en ce que l 'un des jurw complémentaires appelé pour 

compléter la liste sur laquelle s 'opère le tirage du jury de ju-

le plan de la défense de 1 accuse. Il y avait eu, en etlet, contre ju 

Charles Giustiniani et les siens provocation à main armée. Ce dl 

fait était donc décisif, et la défense n'a pas manqué de s'en b( 

prévaloir. Les débats en manifestaient l'existence, et, 'cepen- f< 

liant, le président des assises n'a pas posé au jury la question gi 

de provocation; 

4° Violation du principe qui veut que la déclaration du jury il 

soit libre et spontanée, et notamment des articles 312, 343 et a
1 

345 du Code d'instruction criminelle, en ce que le président 

aurait menacé les jurés d'une amende s'ils persistaient à don-

ner la réponse qu'ils annonçaient. 

Ce moyen était ainsi précisé: les jurés étaient entrés dans 

leur chambre de délibération. Les questions qui leur avaient 

été posées étaient relatives au chef principal de meurtre. Au- V 
cune question spéciale n'avait été posée relativement à la pro- 1 

vocation. _ l 

Alors se passe un incident qui se trouve consigné dans une 1 

lettre adressée par le magistral qui avait présidé les assises, à c 

M. le garde-des-sceaux, dans les termes snivans : 

« Lorsque la délibération du jury était à peine commencée, 

l'huissier d'audience vint m'annoncer que MM. tes jurés dési-

raient conférer avec moi, et'me priaient instamment de me ren- / 

dre auprès d'eux. Ayant obtempéré à leur invitation, le chef du i 

jury me demanda, au nom de tous ses collègues, si en répon-

dant affirmativement à la question de culpabilité, ils pouvaient 1 
ajouter que l'accusé avait agi à la suite d'une violente provo- i 

cation. _ - < 

» Je donnai une solution négative; j'ajoutai que le jury ne ] 
pouvait répondre qu'aux questions qui lui étaient posées, et je 

me retirai. ' 
» Quelques momens après, nouvelle consultation. Le chef du i 

jury m'informa qu'il venait de voter sur une des questions 

principales, qu'on avait dépouillé le scrutin, et que neuf bul-

letins portaient : « Oui, mais avec provocation violente, » et il 

me montra ces bulletins. Il me demanda ce que la Cour aurait 

fait si, rentré en séance, il lui eût donné connaissance de ce ré-

sultat. Je répondis que la Cour aurait annulé cette déclaration 

irrégulière, et fait rentrerle jury dans sa chambre pour la régu-

lariser. — Alors, me dit un juré, nous persisterons à faire tou-

jours la même réponse.—Vous manquerez à votre devoir, re-

pris-je, et il est bon d'ailleurs que vous sachiez que dans ce cas 

vous resterez enfermés dans la chambré de vos délibérations 

jusqu'à ce que vous ayiez répondu d'une manière régulière. 

— Mais, s'il en est ainsi, s'écrièrent à la fois deux autres ju-

rés, nous refuserons absolument de répondre. — Prenez garde 

à ce que vous allez faire, leur dis-je aussitôt, car si vous per-

sistiez dans ce refus, la Cour pourrait vous condamner à l'a-

mende. « Après quoi je me retirai une seconde fois, dans la 

croyance que j'aurais été bientôt obligé de réprimer l'insur-

rection qu'on venait de m'annoncer. Mais pourquoi le jury 

s'obstinait-il à vouloir admettre l'excuse de la provocation 

violente qui n'existait pas, qui n'avait pas été plaidée, et sur 

laquelle il n'était pas interrogé'? Pourquoi surtout les défen-

seurs de l'accusé n'avaient-ils pas demandé la position do cette 

question? Les démarches et les sollicitations dont j'ai eu l'hon-

neur de vous entretenir tout à l'heure expliquent suffisamment 

cette double énigme. D'un côté, le jury, amolli par ces sollici-

tations, aurait voulu transiger sur la peine; et d'autre part, en 

le plaçant dans l'alternative d'un acquittement ou d'une con-

damnation infamante, les défenseurs de Giustiniani espéraient 

, en arracher une déclaration négative; et non-seulement ils l'es-

péraient, mais ils avaient eu la témérité de l'annoncer d'avance. 

» Cependant, loin de persister dans leur résolution, les jurés 

rentrèrent... Leur chef donna lecture d'une déclaration par la-

quelle Giustiniani était reconnu coupable de complicité de 

meurtre, avec circonstances atténuantes. 

» C'est alors seulement que les défenseurs s'avisèrent de de-

mander acte à la Cour de ce que le président n'avait pas posé la 

question de provocation, quoiqu'ils l'eussent, disaient-ils, im-

plicitement plaidée, en soutenant que les Giustiniani avaient 

agi dans le cas de légitime défense. 

» La Cour a rejeté ces conclusions, parce que le président 

g n'était obligé de poser que les seules questions résultant de l'ar-

^ rêt de renvoi, du résumé de l'acte d'accusation, et celles relati-

ves aux circonstances aggravantes qui se seraient révélées aux 
débats. 

~ » Elle les a en outre rejetées, parce que les défenseurs, qui 

s'étaient bornés à soutenir que l'agression était venue du côté 

des Forcioli, avaient gardé le silence le plus absolu sur l'exis-

tence de la provocation, et n'avaient pas cru à propos de de-

mander au jury que la question en fût posée a°u jury. 

» Telles sont, Monsieur le ministre, les circonstances dans 
r
 lesquelles il a été procédé au jugement de fa grave affaire d'Ar-

.1 bellara. Le résultat obtenu me paraît on ne peut plus satis-
faisant.... 

>' Si je suis entré dans totifes ces explications, c'est parce 

L que je viens d'être informé que, sous prétexte d'adresser au Roi 

I une demande en commutation de peine, on est parvenu à faire 

Z signer aux jurés une déclaration qu'ils n'ont pas lue, dans la-

quelle on expose que le président des assises les avait me-

nacés de l'amende s'ils avaient persisté à vouloir admettre 
l'excuse de la provocation. 

» J'ignore, Monsieur le ministre, le véritable usage qu'on se 

i:
" propose de faire de cette déclaration subreptice; mais je crois 

. remplir un devoir en vous transmettant sans délai les rensei-

~ gnemens nécessaires pour la faire apprécier à sa juste valeur, 
etc., etc. » 

Le lendemain de l'arrêt, le 10 juin 1845, les douze jurés ont 

■Z adressé au Roi une demande en commutation de peine. Dans 

£ cette pièce, les jurés exposent : « Qu'ils ont vivement regretté 

u que la question de provocation ne leur ait pas été posée ; que 

M. le président ayant été par eux appelé dans la chambre de 

, leurs délibérations par deux fois consécutives, afin de faire con-

CÎ naître à la Cour que le jury désirait qu'on lui posât la ques-

tion de provocation, et M. le président ayant répondu que cela 

ne se pouvait pas, et que si après un premier renvoi en cham-

bre du conseil ils persistaient à vouloir répondre à la question 

'!; de provocation qui n'avait pas été posée, il les aurait condam-

nés à une amende de 500 francs, les jurés soussignés se sont 

. vus obligés, pour ne pas trahir leur conscience, de déclarer 

l'accusé coupable avec le seul bénéfice des circonstances atté-
nuantes. » 

j -T Le dossier contient de même une lettre de M. le procureur-

g général de la Cour de Bastia au chef de la justice, où l'on ne 

j|
g
 craint pas d'affirmer que l'attestation ci-dessus a été surprise 

Z_ aux jurés, quedepnis plus d'un mois un foule d'amis et de 

iy solliciteurs s'agitaient autour d'eux, ce qui avait probablement 

j
g

_ déterminé leur conduite dans la circonstance dont il s'agit. 

ur
 Aii nsi, le président et le procureur-général reprochent aux 

• jurés de s'être laissé circonvenir avant le jugement; ils oublient 

' que le jury fut, à l'ouverture de l'audience, entièrement re-

n
_ nouvelé, et qu'il était difficile qu'on eût, depuis un mois, sol-

, licite des jurés titulaires qui n'ont pas siégé, et des jurés com-
11^ plémentaires qui n'étaient pas connus. 

_J M'' Mandaroux-Vertamy soutient que, la délibération des ju-

rés, sur laquelle a été basée la condamnation, est nulle, parce 

j
0
 qu'elle a manqué de la liberté et de la spontanéité qui forment 

■ son essence. Il conclut en conséquence à la cassation. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Fréteau de Pény, 

JX
 et les conclusions conformes de M. l'avocat-général Quénault, 

a rejeté le pourvoi par un arrêt ainsi motivé : 

>r Attendu, sur le quatrième moyen, que la délibér 

jurés est essentiellement secrète ; qu'aucune pièce do 

dure ne peut révéler ni constater ce qui se passe dam 

bérations ; et que d'ailleurs les pièces que l'on invo 

('espèce émanent do personnes qui, au moment où ell 
bérations ; et que d'ailleurs les pièces que l'on invrw

 068 déli
-

('espèce émanent do personnes qui, au moment où ell .
 U

?
 da

ls 
signées, n'avaient plus aucun caractère dans la cause-

 0l
U 

>, Attendu, d'ailleurs, que la procédure a été réouY' 
instruite, et que la peine a été appliquée conforment» if

8
*
8
' 

aux faits déclarés constans par les jurés;
 al

-l
0

j 

» La Cour rejette le pourvoi de Charles Giustiniani ' ' 

AMNISTIE. — SURVEILLANCE. — PORT DE LA DÉCORATION 

LÉCION-D'I IIINNEUR. — AFFAIRE KERSAUSIE. "* U 

M. Gaillard de Kersausie s'est pourvu en cassation 

U 

u " contr„ l'arrêt de la Cour royale de Lyon, quî l'a déclaré co
 C

°
ntre 

1° d'infraction à la surveillance a laquelle l'avait soum! 

de la Cour des pairs rendu contre lui. et qu'avait ma ^ 

l'amnistie prononcée par l'ordonnance royale du 8 mifîSï 
contresignée par M. Molé;

 dl
 •WJ

] 
2" Pour port illégal de la décoration de la Légion-d'H 
3° Pour port d'une arme prohibée. °

nr
wur; 

L'arrêt de la Cour de Lyon, appliquant la peine 1 

forte, a condamné M. de Kersausie à six mois d'emur" 
faent. ' ^r 'so»iits 

:
 M" Lebon, dans l'intérêt de M. de Kersausie, soutena't 

bord en fait que l'autorité administrative n'avait pas à ^'
a

" 

à M. de Kersausie, au moment où il avait recouvre sa hTv!§^ 
dd lieu de surveillance, et qu'elle s'était bornée à lui im 

le séjour de Paris et du département de la Seine; que ce n
 e 

prouvait jusqu'à l'évidence, c'est que l'administration ^ 

délivré à M. de Kersausie non pas un passeport contenant 

dication d"un itinéraire forcé, mais un passeport semblahl 
ceux qui sont délivrés journellement, délivrés aux cit , ' 
jouissant de la plénitude de leurs droits. °ï'

e
"

s 

Sur le chef du délit de port illégal de décoration, 5p T „I^ 

soutenait que l'amnistie, effaçant l'incapacité momentanée ' 

sultaiit de la condamnation prononcée par la Cour des 'nï 'ïf 
avait rendu à M. de Kersausie le droit de porter la décorât'^' 

qu'il avait gagnée sur le champ de bataille. L'amnistie di^ 
Ip /léfpTlQÉMlï' pal nn «PTP rlp T'PPATini 1 i ot înr, fin ^ ' 

'><'''> finsor,^ 

soutenait d-, 

le défenseur, est un acte de réconciliation. Or, conservera ! 
elle ce caractère si elle continuait à priver un vieux soldat i 

seulement de sa décoration, mais aussi de la faible pension so 

vent indispensable à sa vieillesse? D'ailleurs, gériéralenifi 

l'amnistie efface complètement le délit, la condamnation 

toutes ses conséquences; elle rétablit l'amnistié dans tous ^ 

droits civils pour l'avenir. (Cassation, 20 juin 1829 affai
8 

Dalsace, et Angers, 21 août 1840, affaire Gérardin. — 'jn„J!, 
du Palais, t. 1, 1841, p. 267.) 

L'ordonnance royale du 8 mai 1837 apporte à cette fèéle 

générale une exception concernant la surveillance. Or on ne 

peut, par arrêt, ajouter à cette ordonnance une seconde res-

triction relative à la privation définitive de la décoration de là 
Légion-d'IIenneur. 

M. l'avocat-général Quénault a, sur le premier moyen em-

brassé le système présenté par le défenseur, et il a conclu' à là 

cassation sur le chef relatif à la surveillance. Mais relativement 

au port illégal de décoration, M. l'avocat-général a estimé q
Ue

 I 

le délit existait, et n'avait pu être effacé par l'amnistie. La dé-

gradation delà Légion-d'Honneur a été prononcée contre le cou-

damné au moment où lecture lui a été donnée de l'arrêt. C'est 

donc là un fait d'exécution accompli, et contre lequel l'amnis-
tie est impuissante. 

La Cour a continué à l'une de ses prochaines audiences sa 
délibération. 

On peut pressentir de quelle importance sont les principes 

sur lesquels reposera l'arrêt que la Cour est appelée à rendre, 

fl s'agit en effet ici de fixer ou de dénier certaines conséquences 

de l'amnistie sur lesquelles la jurisprudence n'a pas encore eu 

l'occasion de s'expliquer. Les décorations, les titres royaux ou 

nobiliaires sont-ils, par l'effet de l'amnistie, rétablis au profit 

de ceux qu'en ont privés les arrêts rendus par la Cour des pairs 

ou par d'autres juridictions? C'est, comme on le voit, une ques-

tion qui ne concerne pas seulement le demandeur dans l'affaire 

actuelle, ou ceux qùi se sont faits, par l'insurrection, les 

champions des idées républicaines, mais qui touche aussi ceux 

qui ont soutenu, par des moyens que la loi réprouve, le gou-

vernement déchu, et qui peut s'étendre jusqu'aux anciens mi-

nistres de Charles X. Nous rendrons compte de la décision gui 
interviendra. 

ABUS DE CONFIANCE. GÉRANT DE SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. 

Dans la Gazelle des Tribunaux du 3 août, nous avons dit 

que la Cour de cassation s'était occupée du pourvoi fôrmé par 

le gérant de la Savonnerie de l'Ourcq contre un arrêt de la 

Cour royale de Paris, qui l'a condamné pour abus de con-

fiance, et que la Cour avait mis l'affaire en délibération. Le 

pourvoi du sieur Gaudin do Villaine, gérant de la société des 

granits de Normandie, contre un autre arrêt delà Cour royale 

de Paris, soulevait la même question de savoir si la peine de 

l'abus de confiance peut être infligée au gérant d'une société 

en commandite qui a frauduleusement appliqué à son profit 
les fonds de la société. 

Après le rapport de M. le conseiller Prière de Valigny, f 

Beguin-Billecoq a soutenu le pourvoi. La Cour, adoptant les 
conclusions données à l'audience du 2 août par M. l'avocat-gé-

néral de Boissieux dans l'affaire de la Savonnerie de l'Ourcq, 

et à l'audience du 8 août, par M. l'avocat-général Quénault 

dans l'affaire des granits de Normandie, a décidé, contraire-

ment à son arrêt du 15 janvier 1842, que le gérant d'une so-

ciété en commandite était un véritable mandataire qui dès lors 

commettait par le détournement des fonds sociaux un abus de 

confiance; en conséquence, la Cour a rejeté les deux pourvois. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jean Maure , contre un jugement du 1
er

 Conseil de 

guerre d'Oran qui le condamne, pour vol domestique , à cinq 

ans de réclusion, — 2° D'Alexandre Mouchot (Meuse), cinq ans 

de réclusion, tentative de viol ; — 3° D'Honorine Giboin, veuve 

Isuard (Var), sept ans de travaux forcés, infanticide ; - l
0
^ 

Martin Laurent (Somme), six ans de réclusion , banqueroute 

frauduleuse ; — 5° De François Alain dit Gazel , Jeanneton O 

nis, femme dudit Alain, Jean-Antoine Testud , et Marie-Anne 

Gaillard, femme Testud (Ardèche) , le premier et le troisième 

condamnés à dix ans de travaux forcés , et les deux autres * 

sept ans de réclusion pour vol avec effraction et escalade, 1» 

nuit, dans une maison habitée. 

A été déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consigu»' 

tion d'amende, Joseph Touboul , condamné à cinq ans de pri-

son pour abus de confiance par jugement du 1
er

 Conseil de 

guerre permanent de la division d'Oran. 

LES 

« Ouï M. le baron Fréteau de Pény, conseiller, en son rap-

port, M" Mandaroux-Vertamy, avocat en la Cour, en sesobser 

vétionS en faveur du demandeur, et M. Quénault, avocat-géné-
ral, on ses conclusions ; 

» Attendu, sur le premier moyen, 

» Qu'il y a eu signification de la liste primitive des jurés, 

conformément à l'article 395 du Code d'instruction criminelle, 

et qu'aucune disposition légale n'oblige à signifier à l'accusé les 

noms des jurés complémentaires appelés en vertu de l'article 
393 du même Code; 

» Attendu , sur le second moyen, que le sieur Matlei no 

se trouvait dans aucune des impossibilités exprimées aux arti-

cles 381, 1 f", et 383 ; et qu'il était inscrit sur la liste des ju-

rés complémentaires dressée par le préfet dans les conditions 

déterminées par le paragraphe 4 de l'article 382 du Code d'ins-
truction [criminelle; N 

» Que dès lors il n'appartient pas à la Cour de critiquer son 

inscription sur cette liste, inscription qol est un acte purement 
administratif ; 

« Attendu, sur le troisième moyen, qu'il ne résulte ni du 

proces-verbal des débats, ni de l'arrêt incident et définitif ren-

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 9 août. 

LES COMPAGNIES D' ASSURANCES la Fraternelle ET Mj*» 
— POLJCES D'ASSURANCES. — ESCROQUERIES. — CfiMM*** 

(V. la Gazette des Tribunaux des 6, 13 et 14 juin der-
nier.) 

Nous avons rendu compte des débats de cette 
devant le Tribunal correctionnel (6

e
 chambre) et dujo^J 

ment qui
 a

 été nui, lu le 1.3 juin dernier. Ce jugement»" 

connaître les faits sur lesquels la Cour a eu à statuera" 

joucd'lmi. Nous le reproduisons : 

« Le Tribunal, .
 e

t 

» Attendu, quant aux inculpés principaux, Charbon»' ^ 

Brusscllcs, que, de l'instruction et des faits constates g 

débats, il résulte que tous deux se sont présentés,
 <,a

 t
 )» 

courant d'octobre dernier, chez les plaignftns, en P [
e
""o » 

fausse qualité d'agens de la Fraternelle; qu'ils ont Çnerj ^ 
Taire croire, pour inspirer de la confiance, qu'un arpP* ^ 

statuts de ladite société, l'article 49, pouvait comprome» , -
$ 

ont intérêts des assurés en cas de sinistre; qu'ils ont a"ii . ^ 

plusieurs des témoins que la Fraternelle s'était assoei ^ 

compagnie de l'Aigle, dans le but de dégrever les 

lu première de ces deux compagnies de la clau-opreci'*'
1
;; „, 

D Que les inculpés ont clé jusqu'à dire au témoin ' ,H''
e

s'8' 

la compagnie l'Aigle avait acheté la Fraternelle, et q" M 

gîssaftque do rédiger uuc nouvelle police; - gub*
1
' 

u Attendu qu'il est constant que les nouvelles polices 

aO0 
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.« anciennes contenaient des conditions onéreuses pou. 

t^^^Sment quant à la durée prolongée de l'assu-

■** Sitipns formellement contraires aux allégations des 
raiicc? _ ' 

3r
éveniis; olonté des plai-

imes à une so-
P rév u/l'ndu que les inculpés ont, contre la volonté des plai-

° substitué une société d'assurance à primes a une so-
g"anS ' ,t„plle aui possédait la confiance desdits plaignans; 
ciét0

Àt'teii
du

 que ces faits constituent des manœuvres fraudu-

,euSe 4 .
;
i
P
ndu qu'à l'aide des moyens ci-dessus signalés, Char-

" LTôt Brusselles se sont fait remettre des obligations, et 
b0

""
lt

, si escroqué et tenté d'escroquer partie de la fortune 
et Brusscllcs se sont fait remettre des onugai-ioiis, et 

«i escroqué et tenté d'escroquer partie de la fortune 
ont ai"» 1 

(i 'a "i.'n ce qui concerne Clément Thomas aîné : 
" Attendu que si, de l'instruction et des faits établis par 

, «débats, il résulte la preuve que Thomas a eu le tort grave 

reau de Paris une petite table devant laquelle ils ont pu s'as-
• ' pour régulariser leurs opérations. 

1). Pourquoi a-t-on refusé de donner 
sonnes qui sont venues la demander? -
fuse de donner leur adresse. 

Un nouveau témoin a été cité, c'est 1 
du Pont-Marie, 8. M"" Aimiièros' <ht-;i 

leur adresse aux pér-

il. Jamais on n'a rc-

un nouveau témoin a été cité, c'est M. Fleury, employé, rue 
du 1 ont-Marie, 8. M"" Aiguières, dit-il, m'a prié de faire rési-
lier la police d assurance que lui avaient surprise deux indivi-
dus se présentant comme les agens de la Fraternelle. Je suis 
aile a la compagnie do l'Aigle. La personne à laquelle je me 
suis adressé m'a dit qi 

des faits établis par 

les débats |6S
 , miaulé de directeur, de négliger de surveiller les actes 

£ subalternes, et de repousser sans examen et sans en re-
r au conseil de surveillance préalable, les réclamations 

Ticuies qui lui avaient été adressées soit personnellement, 
e

"-Toar l'intermédiaire de son frère, agent général de la so-
S0 'ié au sujet des moyens coupables mis en usage pour obte-

,les assurances, néanmoins il n'est pas justifié qu'il y ait 
OT"" ■ „

n
„t .-i. ThAtnaa elles den\ ntmus Charbonnier et connivence entre Thomas et les deux agens Charbonnier et < 

Rrusselles ; /*; -
„ Attendu que ces deux inculpes ne sont pas attaches spe-

phlement à la compagnie de l'Aigle, et, comme tels, ses su- 1 
"donnés .

 qu
'ds agissent indistinctement pour toutes les so- s 

étés d'assurances qui ont recours à leurs soins ; 
C

' i Qu'il n'est pas établi non plus que Thomas aîné ait provo- i 
I
 en

couragé ou autorisé les actes incriminés, ou qu'il en i 
'«sciemment recélé les produits ; que dès lors cet inculpé ne 1 

trou
ve pas dans le cas prévu par le § 3 de l'art. 60 du Code I 

JLgl la complicité n'étant pas justifiée suffisamment ; I 
t Renvoie Thomas des fins de la plainte ; condamne les par-

£g civiles aux dépens pour ce qui le concerne ; i 
' » Condamne Charbonnier et Brusselles chacun en six mois 

d'emprisonnement; 
» Condamne en outre ces deux inculpes a payer aux plai-
ans, savoir : 1,000 tr. à la compagnie la Fraternelle, et 

ijOO fr. à chacune des deux autres parties civiles; 
„ Fixe à une année la durée de la contrainte par corps. » " 

Les sieurs Charbonnier et Brusselles ont fait appel. 
Las parties civiles d'un côté, et le ministère public de l'autre, 

ontaussi interjeté appel contre le sieur Thomas. MM. Prugneaux, 
Kalbfleisch etBrisepot, parties civiles, sont présens à l'audience. 

Après le rapport de l'affaire, par M. le conseiller F'érey, M. 
le président interroge les prévenus. 

Le sieur Charbonnier, qui répond le premier aux questions 
de M. le président, proteste de son innocence, et soutient qu'il 
est victime d'indignes calomnies. L'une des parties civiles, 
ajoute le prévenu, se repent de son intervention et regrette vi-
vement de s'être avancée jusque là. 

M- le président : Laquelle? 
le sieur Charbonnier : M. Kalbfleisch. 
M. Kalbfleisch, se levant avec vivacité : Moi ! Cela n'est pas 

vrai ! Je persiste plus que jamais. 
M. le président : Vous voyez que le sieur Kalbfleisch est loin 

de se repentir. Quoi qu'il en soit, il résulte de l'instruction et 
des débats de première instance, que vous vous êtes présenté 
chez un grand nombre de personnes oomme un agent de la 
compagnie la Fraternelle. Vous leur demandiez si elles étaient 
assurées à la Fraternelle ; puis vous leur disiez qu'il y avait 
quelques changemens à faire dans leur police; qu'un des arti-
cles du contrat était désavantageux pour elles ; vous leur par-
liez d'une prétendue fusion entre les compagnies l'Aigle et 
la Fraternelle. Vous vous faisiez remettre les polices d'assuran-
ces, et vous assuriez ces personnes à la compagnie de l'Aigle. 
Toutes ces manœuvres, à l'aide desquelles vous obteniez des si-
gnatures, sont établies. 

Le sieur Charbonnier : Je n'ai jamais employé de manœu-
vres; les signatures que j'ai obtenues m'ont été données libre-
ment. 

M. le président interpelle le prévenu sur chacun des faits 
que les témoins ont exposés, et notamment sur la signature 
qui aurait été surprise à une dame Aiguères. 

Le prévenu soutient que Mme Aiguères a signé, en parfaite 
connaissance de cause et après avoir lu pendant près d'une 
demi-heure, la nouvelle police d'assurance de la compagnie de 
l'Aigle. 

M. le président : La déclaration de la dame Aiguères est 
donc fausse'? —■ H. Complètement. 

M. leprésident : Kalbfleisch, persistez-vous à dire que Char-
bonnier s'est présenté comme un agent de la Fraternelle, et 
vous a parlé de la fusion de cette compagnie avec la compagnie 
de l'Aigle? 

KalbjleUch : Oui, Monsieur le président. 
M. le président : Ainsi, Charbonnier, le sens des réponses 

que vous avez faites à cet interrogatoire, c'est que tous les 
témoins ont menti? . ' 

l<e prévenu : Oui, oh! ils ont tous menti pour soutenir M. 
Prugneanx. 

M. le président : Brusselles, vous êtes prévenu des mêmes 
faits que Charbonnier. 

Brusselles : Je suis depuis dix ans dans les affaires ; je n'au-
rais pas étendu nies relations et gagné de l'argent pour com-
mettre un pareil délit. 

Brusselles prétend qu'il n'a fait que des opérations loyales, 
des assurances par anticipation, ce qu'on appelle des reprises 
d une compagnie sur l'autre, comme en font les agens d'as-
surances pour toutes les compagnies. Il ajoute que Charbon-
mer et lui n'étaient pas des agens spéciaux de la compagnie 
de l'Aigle, et faisaient des opérations pour toutes les compa-
gnies. «Notre mission, dit-il, était de trouver des assurés. » 

M. le président : If n'y a pas de doute, mais par des moyens 
"'•

s
i et non par des moyens coupables. 

M ■ le président : Thomas, vous savez de quelle nature sont 
i opérations incriminées. On vous reproche d'avoir accepté 
les polices d'assurances obtenues à l'aide de ces manœuvres. 

Le sieur Thomas : Toutes les compagnies font des affaires ana-
logues, même les plus anciennes, la Compagnie royale. Mis à la 
po d'une compagnie nouvelle, j'ai du accepter ces conditions. 
Les courtiers d'assurances Charbonnier ,et Brusselles ont fait 
pour l'Aigle plusieurs reprises sur la Fraternelle. Un jour, une 

me Aiguières est venue à mon bureau en se plaignant 
'lue la signature de sa mère eût été surprise et en demandant 
'» résiliation immédiate de la police d'assurance. Je m'y suis 
retusé. Pl

us
 tard, j'ai persisté dans ce refus, parce que plu-

• lpurs personnes étaient venues réclamer dans nos bureaux, et 
'Pie des agens m'avaient dit que ces plaintes n'étaient que le 
''siutat de la coucurrence de la compagnie do la Fraternelle 

""'^'e la compagnie de l'Aigle. 

■' I
E Président : Ces réclamations nombreuses auraient dû 

PU'cisément vous éclairer sur la mauvaise foi de vos agens; vo-

jp , .
voir

 était de vérifier les faits et d'en faire justice. — R. 
li ai vu personnellement que M"" Aiguères; mes employés 

lier la ponce u assurance que lui avaient surprise deux indivi-
dus se présentant comme les agens de la Fraternelle. Je suis 
aile a la compagnie do l'Aigle. La personne à laquelle je me 
suis adresse m'a dit qu'elle ne s'occupait pas des moyens em-
ployés par les courtiers pour obtenir des signatures; que ces 
courtiers étaient d'ailleurs d'honnêtes gens. J'ai menacé alors 
de M. le procureur du Boi. Il n'y a que les voleurs qu'on dé-
nonce, m'a répondu un monsieur. 

Le témoin ne peut affirmer si c'est M. Thomas qu'il a vu. 
M. Thomas : Je ne me le rappelle pas non plus. Il est pos-

sible que monsieur ait parlé à mon frère, qui me ressemble 
beaucoup. 

M' Orsat, avocat de Charbonnier, s'attache à établir que les 
faits incriminés ne sont point prouvés. U soutient qu'au sur-
plus ils ne constitueraient pas l'escroquerie. 

M' Liouvillc prend la parole dans l'intérêt de M. Prugneaux, 
directeur de la Fraternelle, partie civile , et conclut à la con-
damnation des trois prévenus. 

M. l'avocat-général Nouguier déclare que les faits lui sem-
blent constans à l'égard do Charbonnier et de Brusselles, et 
soutient qu'ils présentent tous les caractères de l'escroquerie. 

Quant à la complicité de M. Thomas, elle ne paraît pas dé-
montrée au ministère public. Après un examen qui fait dispa-
raître les charges à ses yeux, M. l'avocat-général proclame qne 
M. Thomas aurait du expulser ses agens après les plaintes qui 
lûi étaient parvenues ; mais il estime, en résumé, qu'il a été 
négligent, et non pas malhonnête. 

M" Lacan, défenseur de M. Thomas, n'ajoute que quelques 
observations aux paroles de M. l'avocat-général Nouguier. 

M" Crémieux, avocat du sieur Brusselles, discute, dans sa ré-
plique, la question relative à la qualification des faits. Il n'y a 
point, selon lui, escroquerie. 

Après en avoir délibéré dans la chambre du conseil, la Cour 
rend l'arrêt suivant : 

» La Cour, 
» Statuant sur 1 appel du sieur Prugneaux et du ministère 

public contre Thomas : adoptant les motifs des premiers juges; 
et considérant que du moment où il a été reconnu que Char-
bonnier et Brusselles n'étaient pas les agens de la compagnie 
de l'Aigle, Thomas ne saurait être déclaré civilement respon-
sable ; 

« Confirme ; 

» Statuant sur l'appel des prévenus Charbonnier et Brussel-
les ; adoptant les motifs des premiers juges : 

» Confirme, et néanmoins réduit la peine prononcée contre 
chacun d'eux à un mois d'emprisonnement et les dommages-in-
térêts. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 9 août. 

AFFAIRE GINESTON. TENTATIVE D'E MPOISOXXEMEXT A I.' A IDE 

DE VIN DÉ GRENACHE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'bier.) 

Le résultat de l'audience d'hier a été de diminuer l'af-

fluence que cette affaire avait attirée au Palais. Maintenant 

que le dénomment est à peu près prévu, le public se porte 

avec moins d'empressement aux débats. 

A l'ouverture de l'audience, M. le président demande 

si les experts en écriture, qu'on n'a pu entendre hier, 

sont présens. M. Oudartest revenu de Rennes; il s'avance 

aux pieds de la Cour et rend compte de la mission dont 

la justice l'a chargé au cours de l'instruction. Le résultat 

de l'expertise qu'il a faite a été, ainsi que l'a fait connaître 

l'acte d'accusation, d'attribuer à Gineston l'écriture de 

l'adresse mise sur l'enveloppe des bouteilles remises chez 

les époux Lévy le 31 décembre. 

On se rappelle qu'hier Gineston n'a nullement contesté 

la possibilité que cette adresse fût de son écriture, et que 

son système consiste à dire sur ce point que les époux 

Lévy ont bien pu se servir d'une ancienne adresse écrite 

de sa main pour le compromettre aux yeux de la justice. 

M. le président: Nous allons entendre les témoins à dé-

charge. 

M" Chaix-d'Est-Ange : Nous en avons fait assigner 58. 

J'ai dit hier, et je répète aujourd'hui, que nous ne les fe-

rons pas tous entendre; que la Cour et messieurs les jurés 

se rassurent. J'ai dit hier que, dans mon opinion, on pour-

rait n'en entendre aucun : ' les débats, en effet, ont tourné 

"ont 
qu'on 

U» pas attaché aux autres réclamations la même importance 
4
jJ°", y attacherait aujourd'hui. 

I i *vcz-vous pas di t à M'"" Aiguères, qui reprochait aux cour-
vo 8 ,as^ura"ces d'avoir surpris la signature de sa mère, que 
ûlj

US
 " aviez pas à vous occuper des moyens par lesquels ils 

Dlo '.aie" t- des assurances ? — B. Non; il y avait là un em-
<iuo "i' S\ s ' ,i ava 's tenu ce langage devant lui, c'eût été plus 

Mi déloyauté, c'eût été une maladresse. 

v
 '

e
 Président : 11 y a un l'ait grave. Un sieur Lagache a 

racl"1?6 ^0MC0 outre les mains d'un do vos employés. Il l'a ar-
p 0 v 'olenimcnt et l'a déchirée, et vous n'avez pas fait de 
tén r^u ' tes • — H . Je ne le pouvais pas; nous n'avions point de 
p

fi

 IOl .ns de cette lacération. Le sieur Lagache avait répondu à 
,j ■ °,yé qui le menaçait d'une plainte : « Vous direz que j'ai 

j^ure cette police, et moi je dirai que je ne l'ai pas déchirée !» 

1er' . "''f.qn'on ne pouvait pas en ramasser les morceaux? Je 
de

s

L'!* tp ' '.''était une chose grave que de rester sous le coup 

Nou'
UC

' '
n
""

at
'°"s qui avaient motivé un pareil acte. — K. 

sj ne voulions point, au début de notre entreprise, nous te 
j Uitus des procès. 

|.y u els rapports aviez-vous avec Charbonnier et Brusselles? 
't. ,|p u 'o.'oïn . J _ 1- *„ TVI 

te* i "'"'ions point, au début de notre entreprise, nous ie-
jUans des procès. 

— Il "r* raJ?P9rt8 aviez-vous avec Charbonnier et Brusscllcs ? 

av
j 1 Je "'avais pas de rapports directs avec eux. Nous 

don,!* i'"
 sortcs

 d'ageus
:
 des courtiers spéciaux, auqiiels je 

les i
0

 ' s , tottres de recommandation, et que je voyais tous 
de pi' 1 '?' ct ues courtiers qui travaillaient pour la compagnie 

'"eut 'ï ,
mme

 P
0U1

* les autres, et qui apportaient siinplo-
Su

i"anc "n J""''' 11 ! 1 (l° l* ill ' is tlos
 propositions de police d'as-

Sénéra]\\ n
'
eutl

'
a
'ent pas dans le bureau de l'administration 

il/ / 
,a com," Vr. é*idenl On les a vus cependant au siège de 

u,pagnie, écrivant à une table. - B. 11 y a dans le bu-

de telle façon, que l'audition de ces témoins est inutile 

pour nous. Cependant voilà sept mois que Gineston est 

en prison, et je comprends qu'il désire faire savoir à MM. 

les jurés quel est l'homme qu'ils ont à juger. Nous nous 

bornerons donc à quelques-uns de nos nombreux témoins. 

M. leprésident : Qu'on fasse entrer M. Lavayssière. 

Le sieur Lavayssière, négociant, chevalier de la Légion-

d'Honneur, déclare qu'il a eu des relations d'affaires fort 

fréquentes et fort importantes avec l'accusé, et qu'il l'a 

trouvé d'une loyauté parfaite. 

M.Rouard, de Clichy, manufacturier, officier delà Lé-

gion-d'Honneur . Il y a dix ans que je fais des affaires 

av c Gineston, qui me prenait mes produits, et qui les 

trouvait exccllens. Jamais je ne lui ai connu de disposi-

tions à être jaloux de ses concurrens, dont il me parlait 

toujours en des termes modérés, qui ne sentaient nulle-

ment le dépit et la haine. 

M. le président : Vous pouvez vous retirer. 

M. Rouard, de Clichy : Pardon, je désire donner un 

renseignement particulier. Il y a 5 ou 6 ans, je crois, je 

fus chargé de négocier un mariage avec l'accusé. Je dus 

prendre des informations précises sur son compte, et tout 

ce que je recueillis sur sa position financière et sa mora-

lité fut à son avantage. 

M. l'avocat-général Glandaz : Puisque vous avez re-

cueilli des renseignemens sur sa moralité, vous avez dû 

apprendre sur son intérieur des choses qui vous auraient 

peu édifie? 

Le témoin: Tous les jours un homme qui est garçon 

peut avoir des liaisons qu'il rompt au moment où il se 

marie. 

M. l'avocat-général : Mais vous avez dû savoir qu'après 

avoir eu dans sa maison une femme mariée, il avait fini 

par faire de sa servante sa maîtresse ? 

Le témoin : Ça peut arriver à beaucoup de monde; il 

était connu de tous qu'il avait tuie maîtresse. 

M l'avocat-général : Mais il était honteux que ce fût 

sa domestique. 

M"1* veuve Potremann, vieille dame fort âgée, et plu-

sieurs autres négocians qui ont fait des affaires avec l'ac-

cusé, viennent se louer de la loyauté des rapports com-

merciaux qu'ils ont eus avec Gineston. 

Le sieur Violet : J'ai fait beaucoup d'affaires avec l'ac-

cusé...
 %

 i 

M. le président : Et il vous a bien payé. C'est très 

bien; allez vous asseoir. (On rit.) 

Un menuisier de Grenelle : J'ai travaillé pourGineston, 

qui m'a toujours bien payé. Un jour un de mes ouvriers 

avait voVé des outils : M. Gineston m'en avertit; mais en 
même temps il insista pour que je HC renvoyasse pas cet 

ouvrier. Pour ce qui est de la déposition que M. le maire 

de Grenelle a faite hier, je dois dire que M. Cinesum avait 

eiabli sa fabrique;! Grandie contrairement à l'opinion de 

M. le maire, qui ne lui était pas favorable. Je crois que 

ce fonctionnaire en a conservé une petite rancune. 

M. leprésident: Témoin, nous ne pouvons admettre 

ni tolérer ci! que vous dites. Il est possible que M. Le maire 

se trompe ; mais nul n'a le droit d'incriminer sa bonne 

foi et de lui supposer des sentimens de rancune. Allez vous 
asseoir. 

M. l'avocat-général Glanclaz soutient l'accusation, et Me 

Chaix. présente la défense de l'accusé, 

j Dans le cours de sa plaidoirie, M' Chaix-d'Est-Ange in-

voque, pour repousser les charges de l'accusation, une 

consultation qu'il a demandée à MM. Jules Barse et De-

vergie. Voici l'extrait de cette consultation : 

H* Chaix-d'Fst-Ange est venu nous charger d'émettre notre 
opinion, comme toxicologistes, sur les faits qui sont consignes 
dans les rapports de MM. Bouvière , Dépeignit , Chevallier, 
Hayard et Payen, dans l'affaire Cineston. 

Les questions soulevées par les faits de la cause nous parais-
sent être les suiv'ans : 

1° Les symptômes consignés dans la déclaration des sieur et 
dame Lévy sont-ils ceux d'un empoisonnement par 1 arséniate 
de potasse? 

2° A quelle dose un vin contenant quinze milligrammes d'ar-
séniatede potasse par gramme peut-il être ingéré dans l'esto-
mac de l'homme, après un repas, sans occasionner la mort? 

3" Est-il possible que les sieuret dame Lévy, ayant pris à la 
même heure, et dans les mêmes conditions, l'un jin quart de 
verre de ce vin arsenical, etla dame la valeur d'un dé à coudre 
de ce breuvage, n'aient ressenti les effets dont ils se plaignent 
qu'a des distances considérables, savoir : le mari, trois heures 
après avoir bu le vin ; la femme, trois heures plus tard? 

4° Les phénomènes qui ont suivi le repas des époux Lévy 
ne sont-ils pas ceux d'une indigestion ordinaire? 

1™ question : Il résulte des accidens d'empoisonne-
ment qui ont pu so manifester durant l'administration, chez 
l'homme, des solutions de Pearson cl de Fowler, dont la com-
position est sinon absolument identique, du moins à peu près 
semblable au vin des époux Lévy, que l'invasion des phéno-
mènes rrorbides produits par ces poisons suit toujours de très 
près leur administration. C'est un quart-d'heure, une demi-
heure ou trois quarts d'heure au plus après l'ingestion du mé-
dicament dans l'estomac que les accidens se manifestent... (Ici 
MM. Barse et Devergie citent des exemples.) 

Chez les époux Lévy, au contraire, on observe pour le ma-
ri trois heures d'invasion, et pour la femme onze à douze heu-
res ! En vain invoquerait-on, dans l'espèce, l'état de plénitude où 
se trouvait l'estomac. Le liquide n'a pu arriver dans cet orga-
ne qu'à la surface du bol alimentaire qui y était contenu, et 
encore après avoir imprégné la surface absorbante de la bou-
che, de l'arrière-bouche et de l'œsophage.... (Ici MM. Devergie 
et Jules Barse établissent que le vin arsenical avalé a dû être 
absorbé, soit que le bol alimentaire fût à l'état solide, soit qu'il 
fût uni à des liquides. Arrivant aux symptômes, ils prouvent 
que ceux indiqués par les époux Lévy, l'assoupissement, 1,'én-
vie de dormir invincible, l'ébranlement des dents, ne sont pas 
ceux que produit l'arsenic et ses composés, et surtout ceux 
qu'on observe à Saint-Louis dans le cas où la liqueur de Fowler 
produit des accidens. ) 

Deuxième question : Selon M. Chevallier, treize grammes 
du' vin contenaient dix centigrammes d'arsenic métallique, soit 
vingt centigrammes d'arséniate de potasse , ce qui équivaut à 
quinze milligrammes d'arséniate de potasse par gramme, c'est 
la proportion exacte de la liqueur de Fowler employée à Saint-
Louis. Cela posé, la question trouve une solution facile, au 
moyen des observations faites dans les hôpitaux : 

Or, en général, le maximum de la dose de la liqueur de Pear-
son est de quatre grammes, jamais elle n'est de six grammes : 
cette liqueur contient moins de deux milligrammes d'arséniate 
de soude par gramme , ce qui fait qu'un malade no prend ja-
mais sans accidens une dose de dix milligrammes d'arséniate 
de soude. Ce premier exemple rend inadmissible l'allégation du 
sieur Lévy, quand il prétend avoir pris un huitième de verre 
devin, car il aurait avalé impunément vingt-quatre centigram-
mes d'arséniate de potasse. 

La liqueur de Fowler, à quinze milligrammes d'arséniate de 
potasse par gramme ne peut être employée sans efftts toxiques 
a plus c^e dix-huit gouttes; or, il faut 22 gouttes de cette liqueur 
pour faire un gramme : donc le vin en question ne pourrait 
avoir été bu impunément à une dose plus élevée que celle de 
vingt-deux gouttes au plus. 

« Mais, dit le sieur Lévy, j'ai mis dans ma bouche à peu 
près un quart de verre de ce vin, j'en ai avalé une partie, etj'ai 
recraché le restant, parce que j'ai remarqué que ce liquide 
était amer. » Ici le sieur Lévy est évidemment mal servi par 
ses organes ; l'arséniate de potasse n'est nullement amer, et ne 
communique point au vin une saveur qu'il n'a pas quand il est 
pur. La saveur immédiate de ce sel se rapproche de celle du 
salpêtre, que nous connaissons tous ; l'expérience, au besoin, 
peut convaincre le sieur Lévy lui-même. Joignons à cette preuve 
manifeste d'erreur, celles qui résultent du rapportdeM. Payen. 
Selon ce savant, qui en a fait et fait faire l'expérience, on ne 

. peuî passe gargariser la bouche avec du vin pour en connaître 
, le goût, même sans en avaler une goutte, sans retenir sur les 

parois muqueuses de la bouche, au moins deux grammes du li-
. quide examiné, c'est-à-dire deux fois la dose nécessaire pour 
; déterminer les symptômes les plus graves de l'empoisonnement. 

Ici MM. Jules Barse et Devergie examinent la troisième et la 
t quatrième question qu'ils ont posées, puis ils concluent en ces 

termes : 

5 Conclusions : 1° Les symptômes consignés dans la déclara-
tion des sieur et dame Lévy ne sont pas ceux que l'on observe 
généralement dans les cas d'empoisonnement par l'arséniate de 
potasse non suivis de mort, comme dans l'espèce. 

. 2° Un vin contenant quinze milligrammes d'arséniate de po-
tasse par gramme (comme dans l'espèce) ne peut être ingéré 

1 dans l'estomac après un repas à la dose indiquée par les époux 
Lévy sans développer un ensemble de phénomènes morbides 

- sinon mortels, au moins beaucoup plus graves que ceux qu'ils 
j signalent; 

3
 3° Les phénomènes qui ont suivi le repas des sieur et dame 

Lévy nous paraissent devoir se rattacher naturellement à une 
j indigestion. 

Signé Jules BARSE et DEVERGIE. 

cat-général Nouguier, qui avait déjà fait le rapport de l'af-

faire devant la chambre des mises en accusation. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois, 

sous la présidence de M. le conseiller d'Esparbes de 

Lussan : . . 
Le 16, Margaine, vol domestique; femme Ligneres, 

idem ; Leclerc et Langlois, tentative de vol avec escalade, 

la nuit. Le 18, filles Jouy, vol de complicité, la nuit, dans 

une maison habitée ; Letanclie et Moca, faux en écriture 

privée et vol de complicité. Le 19, fille Loudy, vol do-

mestique; Melard, vol par un homme de service à gages ; 

Mathias, vol par un apprenti chez son maître. Le 20, 

Parrieaud, vol à l'aide d'effraction dans une maison habi-

tée ; Tilletto, abus de confiance par un salarié ; Gaston, 

faux en écriture privée. Le 21, Ayhens et Coppin, faux 

en écriture de commerce. Le 22, Leroy, vol avec esca-

lade et effraction- Deschassines, Villard et Prcstat, vol à 

l'aide d'effraction'. Le 23, Roussel, idem; Amatys , Lu-

doimcau, Etalon et deux autres, vols à l'aide de fausses 

clés, de complicité, dans une maison habitée. Le 25, De-

la] >or te, attentat à la pudeur sur une fille de moins de 

onze ans ; Baudmont, voies de fait graves. Le 26, Rocli 

et Payez, viol commis de complicité. Le 27, Carré, at-

tentat à la pudeur avec violence. Le 28, Mulot, tentative 

de viol sur sa fille. Le 29, Mirés, voies de fait graves. 

Le 30, Leroy, tentative d'assassinat. 

— Par ordonnance, en date! du 8 de ce mois, la cham-

bre du conseil du Tribunal de la Seine a renvoyé devant 

le Tribunal de police correctionnelle, pour y être jugés 

comme prévenus des délits" de coalition, de coups et vio-

lences et de menaces avec ordre ou sous condition : 

Les nommés Vincent dit Condom, Dublé dit Langevin, 

Daussois dit Maçonnais, Feroussat dit Lyonnais, Goualier, 

Dubois, Lecomte dit Parisien, Lecomte dit Lafrance, Mo-

rizot dit Nivernais, Blondeau dit Guépin, Blanchard, Gar-

nier, Chaumont, Dumoulin, Suzettc, Denatte, Arrivière, 

Auger dit Mazagran, Barbier, tous ouvriers charpentiers. 

Il a été réservé à statuer, à l'égard de la dame Linard 

dite la Mère, inculpée d'ailleurs dans une seconde pour-
suite. 

— Plusieurs mariages se célébraient aujourd'hui à l'une 

des mairies du faubourg Saint-Germain, et les curieux 

qu'attirent d'ordinaire ces sortes de cérémonies remar-

quaient avec un certain étonnement le contraste étrange 

que deux groupes silencieux, assis à distance l'un de 

l'autre, faisaient avec l'agitation heureuse et souriante des 

familles qui se pressaient autour de leurs mariés. Dans 

l'un de ces groupes, se trouvait une jeune et jolie per-

sonne de dix-huit ans, qui paraissait triste et abattue, et 

dont la toilette simple et sévère ne semblait pas annoncer 

que tout à l'heure M. le maire dût ceindre son écharpe 

pour elle ; de l'autre côté de la salle, deux jeunes gens 

étaient assis et paraissaient attendre avec impatience 

l'arrivée d'un troisième personnage, dont sans doute la 

présence était plus que celle de tout autre, indispensable 

M. le président fait de ces débats un résumé à la clarté 

et à l'impartialité duquel tout le monde a rendu hom-
mage. 

Après vingt-cinq minutes de délibération, les jurés ren-

trent à l'audience avec un verdict de non-culpabilité. 

Gineston est acquitté. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— PUV-DF.-DÔME (Clermont). — Beaucoup de personnes 

se souviennent sans doute de ce pâtre Arzac, complice de 

Jacques Besson dans l'assassinat de M. de Marcellange; 

ils n'ont pas oublié son allure dégagée, cynique et auda-

cieuse devant la Cour d'assises du Rhône, ni ces paroles 

qu'il adressa au président de la Cour : 

« Je suis pauvre moi, et je me baisse pour ramasser du 

fer, comme d'autres le font pour ramasser de l'or. » 

H répondil cela à la demande qui lui avait été faite du 

motif qui l'avait déterminé à ramasser la chaîne du chien 

de garde et à la conserver en sa possession. Arzac vient 

de mourir dans la maison centrale de Clermont, où il était 
détenu depuis cinq ans. 

PARIS , 9 AOÛT. 

— Par arrêté de M. le ministre de l'instruction publi-

que, en date du 2 août, M. Giraud, inspecteur-général des 

études, spécialement attaché aux Facultés de droit, est 

nommé président du concours qui doit s'ouvrir le A no-

vembre 1815, devant la Faculté de droit d'Aix, pour une 

chaire de Code civil vacante dans ladite Faculté. 

Sont nommés juges adjoints dudit concours. MM. Em-

manuel Poulie, premier président de la Courroyale d'Aix; 

Dessallicr, premier avocat-général; Castellan, conseiller 
a la même Cour. 

VA V
atfeiro tm

 l
)|,inc0 (,c BG

^
hcs SCI

'a jugée aux assises 
le 14 de ce mois, sous la présidence de M. Poullier I 'ac-

cuse sera défendu par M" Paillet, avocat, assisté de M 

Glandaz, avoué. L accusation sera soutenue par M. l'avo-

pour le moment. C'était, en effet, le marié que ses deux 
témoins attendaient. 

Enfin une voiture arriva ; un jeune homme en dèseen-

dit. Bien que sa mise, quoique propre, fût d'un négligé et 

d'un sans-facon peu en harmonie avec la solennité dont il 

devait être l'acteur principal, ses manières révélaient un 
jeune homme distingué, et l'on pouvait supposer que ce 

n 'était pas sans intention qu'il avait affecté cette simpli-

cité de toilette. Avec lui se trouvait un homme grand et 

vigoureux que son col noir, que d'épaisses moustaches, 

qu'un pantalon d'uniforme signalaient assez comme ne 
portant pas toujours la redingote bourgeoise. Cet incon-

nu qui ne paraissait appartenir à aucune des deux famil-

les, ne quittait pas des yeux le jeune homme, et il se tint 

constamment entre la porte et lui, jusqu'au moment où le 

garçon de bureau annonçant l'arrivée de M. le maire le 

jeune homme vint prendre silencieusement place dans le 
fauteuil qui lui était destiné. 

Ce fut avec le même silence que la jeune personne vînt 

s'asseoir près de lui, et de part et d'autre ce fut à peine si 
M. le maire put entendre le oui fatal. 

A peine la formule sacramentelle avait-elle été pronon-

cée, que le marié, saisissant une plume, jeta rapidement 

sa signature sur les registres, et, sans se retourner vers, 

celle qui maintenant était sa femme, sans prononcer un 

mot, sortit brusquement de la salle en passant près de-

'l'homme au col noir, qui jusqu'alors avait sévèrement ob-

servé les issues, et qui, cette fois, s'écartant en le saluant 

le laissa librement descendre, puis monter seul dans une 
voiture qui s'éloigna de toute la vitesse du cheval. 

Quelques minutes après, la voiture de la mariée s'éloi-
gnai t dans une direction opposée. 

Or, comme nous le disions en commençant, tout ceci 

devait fort intriguer les témoins d'une pareille scène peu 

accoutumés à voir ainsi se commencer le plus beau iour' 

de la vie. Aussi voulut-on bientôt avoir le mot de cette 
énigme, et voici ce qu'on apprit : 

U y a trois mois Un jeune étudiant, appartenant à une 

honorable famille, fut arrête comme coupable dd l'enlève-

ment dune mineure dont la présencô fut judiciairement 

constatée dans son domicile. L'instruction criminelle se 

poursuivit : elle devait amener un renvoi devant la Cour 

ri assises, a moins qu^un mariage ne vînt tout réparer 

Mais déjà les deux jeunes gens eux-mêmes, par suite des 

diverses péripéties de l'instruction criminelle, avaient vu 

succéder dans leur cœur l'aversion à l'amour, et la pensée 
d un mariage fut repoussée bien loin. 

Un débat criminel était donc imminent, et les deux 

familles, comprenant tout ce qu'il pouvait avoir de né 

rilleux pour l'avenir, pour l'honneur de leurs enfans in-

tervinrent do toute leur autorité; le mariage fut ordonné 

I) ailleurs, la justice criminelle ne pouvait s'arrêter nue 
devant 1 officier do l'état civil. 1 ■ 

Ce matin donc, le jeune homme sortit de prison sonc 

1 escorte d un garde municipal en bourgeois, oui avait or 

dre de ne pas le quitter, de le réintégrer eu prison si L 

mariage ne se contractait pas, de ne le laisser libre ou'a-

près la célébration du mariage. C'est ce qu'il fit •
 ni

.,js les 

deux époux, tout en obéissant, s'étaient dit qu'ils n 'en au" 

raient que le nom, et qu'ils ne se reverraient jamais '()!, 
vu comment ils ont tenu leur parole ' 

Quelques heures après le mariage,'la chambre du «,„-

se.l du Tnbuna de la Seine rendait, au rapport de M 

Turbat une ordonnance de non-lieu sur l'inculpation de 
rapt, et le marie montait en chemin de fer pour s 'éloi<mer 
de sa lemme au plus vite. b 

Sera-ce là le vrai dénoûment de ce petit drame judi-
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dev lies de M. Scribe , il aura son second acte, et que 

quelque baron do Salsbach saura compléter la réparalùm . 

— Nous avons mentionné dans notre avam-dernicr nu-> 

mero les circonstances de l'arrestation de deux forçats li-

bères, les nommés Roibin et Bertrand, qui, dans la
 So

i',,'v 

ne dimanche dernier, s'étaient rendus coupables d'un vol 

considérable commis avec les circonstances aggravantes 
u escalade et dellracLion, au préjudice du si,.,,,. K,.

0
„

cr 

maître charpentier de la commune de la commune do°Vi-
try . 

lndépendaii)inenldesdeiiN.in(fividusque nous sig nalions 
comme ayant été arrêté» en même temps que Boibin èt 
Bertrand, et dont f>i,iiiu avait indiqué le vol à commet-

tre, avait prwpart, tandis qu'il se cutumettait. au repas d, 



982- GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10 AOUT 1845 

baptême dont M. Froger faisait les honneurs en qua-
lité de parrain, quatre autres individus ont encore été mis 
hier en état d'arrestation, 

Un sieur N..., bijoutier-orfèvre, avait acheté, à la suite 
du vol, toute l'argenterie qui en provenait, argenterie que 
Boibin et Bertrand lui avaient apporté et dont il avait don-
né 310 fr. 

Ce bijoutier-orfèvre a dit qu'aussitôt après le marché 
consommé il avait porté la totalité de l'argenterie à la 
fonte. 

Le sieur N.... a été arrêté, ainsi que sa femme, sous 
prévention de recel. On a saisi en leur possession, outre 
le lingot d'argent provenant de la fonte, une bague che-
valière en or que M. Froger a reconnue pour faire partie 
des bijoux volés à son domicile dans le soirée de diman-
che. 

Les huit inculpés de ce vol ont été transférés du dépôt 
de la préfecture de police à la prison de la Forée. C'est à 
M. Desmortier-Dé tervi lie qu'est confié le soin del'instruc-
tion de cette affaire. 

— La commune de Nanterre vient d'être le théâtre d'un 
assassinat, sur lequel la justice informe. M. le juge d'in-
struction Turbat s'est rendu hier sur les lieux, et a con-
fronté le meurtrier, qui a été arrêté aussitôt après son 
crime, avec le cadavre de sa victime. 

Ce matin, l'autopsie cadavérique a eu lieu, et déjà de 
nombreux témoins ont été entendus. 

D'après les premiers renseignemens recueillis, il paraî-
trait qu'une violente inimitié existait entre deux cultiva-
teurs qui, dans la matinée d'avant-hier, eurent une alter-

cation ensemble à propos d'un lot de récolte. L'un des 
deux, après avoir proféré des menaces de mort contre son 
adversaire, serait rentré chez lui et se serait armé d'une 
fourche de fer à trois dents, avec laquelle il serait venu 
assaillir celui-ci. 

La lutte, il est facile de le concevoir, ne pouvait être 
longue entre un individu ainsi armé, et un homme sans 
défense. Atteint en pleine poitrine d'un coup de fourche 
tellement violent qu'une des dents de fer s'est brisée dans 
la plaie, le malheureux cultivateur n'a survécu que quel-
ques instans à sa blessure. 

Le meurtrier, arrêté, ainsi que nous l'avons dit, aussi-
tôt après la perpétration de son crime, a été amené à la 
préfecture de police par la gendarmerie départementale. 

11 fait l'aveu du meurtre, mais il repousse avec énergie 
tout ce qui tendrait à établir la circonstance aggravante de 
la préméditation. Il prétend n'avoir agi que sous l'empire 
d'un mouvement de colère qui l'aurait en quelque sorte » 

privé de sa raison. 

— L'autopsie cadavérique du malheureux Antoine Da-
niel a eu lieu hier en présence de M. le juge d'instruction 

Bazire. 
Le meurtrier, qui assistait à cette triste opération, n'a 

pas cessé, pendant toute sa durée, de répandre d'abon-
dantes larmes. Son système de défense n'a pas du reste 
varié. Il nie avoir prémédité son crime et explique la pos-
session du tranchet dont il s'est servi pour frapper son 
frère, par cette circonstance que celui-ci le lui aurait re-
mis lui-même la veille pour qu'il le fit repasser et le lui 
rapportât le lendemain. 

Il a été transféré à la Force, où il est détenu au secret. 

Erratum*—Une erreur'typographique qui produit un sens 
absurde s'est glissée dans le texte du jugement rendu par le 
Tribunal de Tours dans l'affaire Smith. (Voir la Gazelle des 
Tri bunauœ du 6 août.) Au lieu de : Attendu que le Tribunal 
N'EST PAS LUI-MÊME tn limine lilis, il faut liré'. Attendu que le 
Tribunal n'est pas LIÉ, MÊME in limine litis. 

— La rentrée de Bisley et de ses deux enfans a confirmé le 
succès qu'ils avaient déjà obtenu l'année dernière au théâtre 
de la Porte-Saint-Martin, et que l'Europe entière vient de sanc-
tionner. C'est un nouvel élément de vogue à ajouter aux sé-
ductions de la Biche au Bois. 

VVUDF.VILLE. — L'Homme, l'Ami Grandet, le Troisième mari. 

VARIÉTÉS . Le Souper, le Chien du Contrebandier, Jorgleurs. 
GYMNASE . Un Changement de main, les Sept Merveilles. 
PALAIS-ROYAL. — L'Ecole buissonnière, la Pèche, la Fiole. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche a\ix liois, les Jeux d'Hus. 
Q

A
l

X
É, — Le Canal Saint-Martin. 

AMBIGU. — Paris et la Banlieue. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équilation. 

COMTE. — Ariel le Zingaro, le Docteur Gall. 
FOLIES. — M. et Mme Denis, l'Espionne russe. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES .— Un Voyage à Paris. 
DIORAMA. — (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

ADJUDICATIONS. 

— La personne qui a ramassé , le jeudi 7 courant , à cinq 
heures et demie du soir, rue d'Orléans au Marais, un paquet 
de six billets de banque , est invitée à les rapporter au con-
cierge du n° 8, même rue, qui remettra la récompense promise 
de S00 francs. 

— HÉMORROÏDES . Baume qui les guérit instantanément. Chez 
P. Gage, pharmacien, rue Grenelle-Saint-f.ermaiu, 13, à Paris. 
— A Bruxelles, Bruni n-Labiniau. 

t 
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' SPECTACLES DU 10 AOUT. 

OPÉRA. — 

FFANÇAIS. — Une Chaîne, Georges Dandin. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Chalet, la Part du Diable. 

■tut 4 io AW 1 P DFVFÏ I V ETUQE UP M
" ROUBO , avoué, rue 

JnAioUn A UlUlFIilLLlj. Richelieu, 47 bis. — Vente sur 
saisie immobilière, au plus offrant et dernier enchérisseur, en l'audien-
ce des saisies immobilières du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, local et issue de l'audience 
de la première chambre, une heure de relevée. 

D'une MAISON et dépendances, sise à Grenelle, près Parjs, à l'encoi- • 
pnure de la me Croix-Nivert et de la rue du Marché. 

L'adjudication aura lieu le 21 août 1845, sur la mise à prix de 5,000 
francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1» a W Roubo, avoué poursuivant, à Paris, rue Richelieu, 4T bis ; 
2° Mc Poslansque, notaire à Yaugirard, Grande-Rue. (3G85) 

MAISON RUE DE BEÀUNE. S»"™,', r™: 
rèse, 2. — Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance du département de la Seine, séant 
au Palais-de-Justice, à Paris, local et issue de l'audience de la première 
chambre, une heure de relevée, 

D'une MAISON, sise à Paris, rue de Beaune, 3, près du quai \ oltaire, 
eonnue sous le nom d'Hôtel de l'Elysée, louée par bail principal moyen-

nant 7 ,500 francs. ' 
L'adjudication aura lieu le samedi Ti août 1845. 

Mise à prix : 90,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° à M" Guibet. avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue Thérèse, 

2, dépositaire d'une copie du cahier dis charges; 
2° à M» Guédtin, avoué copoursuivant, demeurant il Paris, boulevard 

Poissonnière, 23 ; 
3° à M" Malaizé, notaire à Monlreuil- sous-Bois (Seine). (3G88) 

M i 10Ail 1 ni ma Emue de M" AF.CIUMBAULT-GT.JYOT, 

AlOUn A I Alilà. avoué à Paris, rue de la Monnaie, 10, et 
de M0 GAMPROGER , avoué à Paris, rue Ste-Anne, 49, copoursuivans. 

Baisse de mise à prix. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Soine, une heure de relevée, 

D'une MAISON, avec bâtimens, cours et dépendances, sise à Pari. 
Neuve-St-Laurent, 10, produisant par bail, 9,500 lianes. ' rue 

L'adjudication aura lieu le 2» août 1845, sur la mise àprix outre i 

charges, clauses et conditions, de, 1 10,000 francs. Ies 

S'adresser, pour les renseignemens : 

lo à M" Archainbault-Guyot, avoué poursuivant, rue de laMonn»-
10 dépositaire d'une copie du cahier des charges ; le > 

2« à M' Camproger, avoué copoursuivar,!, rue Ste-Anne, 49 . 
3» à M' Enne, avoué colicitant, rue Kichelieu, 15; ' , 

4" à M- Cihot, avoué, rue des Moulins, 7; 
5» à M* Boinod, avoué, rue de Glioiseul, 11; 
6° à M c Fremyn, notaire, rue de Lille, 11. 

GRAND TERRAIN. K« 
l'audience des criées du Tribunal cmide la Seine, au Pulais-de-Ju8tjL 
à Paris, le mercredi 20 août 1845, "*> 

D'un GRAND TERRAIN, avec plusieurs corps de bâtimens, sis à p
a 

ris, rue Neuve-des-Matburins, 88. 
Contenance, 1080 mètres 73 centimètres. 
Rapport brut, 10,007 francs. 
Impositions, 737 francs. 
Mise à prix : 300,000 francs. 
S'adresser sur les lieux, et 1« à M" Collet, avoué poursuivant, rueN. 

St-Merry, 23; _ > 
2° à M" Delamotte, avoue, rue du Bac, 43; 
3» il M> Buchère, notaire, rue Saint-Martin, 14. 

GRANDE ET BELLE MAISON. 

MAISON 
de M0 GAMPB 

PARIS. 

GRANDE ET BELLE MAISON. Sf-^Wï» 
Neuve-des-Bons-Enfans, l. — Vente en l'audience des criées du Tram, 
nal de la Seine, le 20 août 1 845, 

D'une GRANDE ET BELLE MAlSON.de construction moderne sise 
à Paris, rue St-Lazare, 129; mise à prix : 1 20,000 francs. 

S'adresser : 1° à M" Genestal, avoué poursuivant, rue Neuve-des 
Bons-Enlans, 1 ; 2e à M0 Migeon, avoué, rue des Bons-Enfans, 21. 

BBA.DÏHPTÎ' v *"te ™ I ' ,luu ' pince uls criées du Tribunal, le sa 
rllUrIlllllu. medi 16 août 1845, une heure de relevée, en onze 
lots, dont les sept premiers pourront être réunis : 

1» D'une PROPRIÉTÉ, close de murs, av< c constructions, grand 
jardin, puits et bas in alimenté par une source d'eau vive, sise à Vitrv-
sur-Scine, près Paris, rue du Mont, formant les sept premiers lots de 
l'enchère (contenance : 1 hectare 41 ares 33 centiares environ)-

2°*eDEUX PIECES DE TERRE continues, sises à Vilry-sûr-Seine 
formant les 8", 9°, 10 e et 1 1° lots de l'enchère (contenance : 40 ares 85 
centiares; fermage annuel, 00 fr.) 

Mises à prix : 1" lot, 1 147 mèlres de superficie, 2,850 fr. ; — 2e lot 
2785 mètres, 4,450 l'a.; — 3= lot, 1 890 mètres, 2,750 fr. ; — 4« ]

0]
' 

1875 mètres, 3,000 fr.;— 5" lot, 2000 mètres 19 centimètres, 3,1001'r • 
— G" lot, 2138 mètres 96 centimètres, 3,200 fr. ; — 7 e lot, 1850 métrés 
1 1 centimètres, 2,750 fr. ; — 8« lot, 8 ares 15 centiares de superficie, 850 
fr. ; — 9" lot, 14 ares U centiares, 1,800 fr. ; — 10° lot, 6 ares G8 cen 
tiares, 050 fr. !,; — 11 e lot, 13 ares, 1,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, 1" à Me
 LESCOT , avoué pour-

suivant la vente, dépositaire des titres et d'une copie du cahier d'en> 
chères; 2° et sur les lieux, pour les visiter, au gardien. (3G86) 

EXTRAIT DE L'ACTE DE SOCIÉTÉ. 
Le capital social est de UN MILLION 500,000 francs, divisé en ac-

tions de 200 francs chacune. — Les actions sont au porteur ou uomina-
. tives. 

Ciaagwe Acti««î nominative donne «Sroi* : 

1° À une part proportionnelle dans la propriété du Journal :■ Matériel, 
Mobilier, Clientèle, Collections, et généralement toutes les valeurs com-
posant l'actif de la société; 

2° A une part proportionnelle dans les bénéfices ou dividendes du 
Journal ; 

3° Au remboursement en annonces du montant de l'action, avec re-
mise de 25 pour cent sur les prix fixés par le tarif. 

Au fur et à mesure des versemens partiels des actions nominatives, il 
sera délivré pour une somme égale, des bons de publicité au porteur ; ce 
papier-monnaie sera reçu à la caisse du journal comme argent comptant 
en paiement d'annonces. L'actionnaire a, en ouire, et sans préjudicier à 
ses autres avantages, le droit de céder ses bons, de les négocier, ou de 
les donner en paiement aux personnes faisant ou ayant besoin de faire 
des annonces. 

Chaque Action an uiirtrur donne droit t 

1° A un intérêt de 5 pour cent l'an, payable de six mois en six mois. 

2° Aux chances d'un tirage annuel des actions (combinaison des Obli-
gations de la Ville de Paris), c'est-à-dire avec des primes de 1 ,000 fr., et 
jusqu'à 10,000 fr., suivant l'importance des bénéfices; 

3° Et, en outre, les souscripteurs d'actions au porteur inscrits au mo-
ment de fa constitution de la société, et quel que soit le nombre de leurs 
actions, auront droit à un abonnement gratuit audit journal- pendant six 
mois , à partir du jour de la publication du premier numéro du 
MONDÉ. 

TRENTE-DEUX FRANCS PAR AN : 

LE MONDE, 
JOURNAL DES FAITS CONTEMPORAINS ET DES INTÉRÊTS MATÉRIELS. 

Bureaux ; rue ILaffitte, 1 , Cité de» Italiens. 

Notaire de la Société s M. MERTIASf, rue Saint-IIonoré, 334. — Banquier : M. PACJ1VY, 
rue liuffltte, n. H 1 . 

IlE MaONDEf jonrnal politique et QUOTIDIEN , du format dos DÉBATS et de la PRISSE, coûte 32 FBAKCS 
PAR AN; il paraîtra le 1" septembre. 

Le Spécimen est envoyé à toutes les personnes qui en font la demande par lettre affranchie. 

'DEUX. CEMT FRANCS d'Actions et le Cautionnement de CE3IT 

M IULE FKAICS étaient réalisés avant toute publication. 

JLes tSemnntleH d'actions sont reçues auae Mttreawx eite JMOWM&JE, rue 
Méfsffitte, 1 (VI té êtes Italiens jusqu'au M ô» a»ut

y
 h & heures eiu 

soir, ei jusqu'au 90 pour les Départe$nens. 

Tout SoiiseripSenp lO Actions au moin* 
devient ^> ro s»r ictni rr-fon Moteur du Journal 
et a droit en «r»nixéqu«-nce : 

1° A un abonnement gratuit et perpétuel. 
2° A être nommé membre du conseil général de direction ou du con-

seil de surveillance ; 

3e A l'insertion gratuite des communications présentées par lui et ac-
ceptées par le comité de rédaction dans la limite de ses règlemens. 

U n'est fait aucun versement avant la constitution définitive de la so-
ciété. Jusque là, il n'est demendé aux Souscripteurs que des enga^e-
mens d'actions. 

Les versemens auront lieu par vingtièmes, chez le banquier de la so-
ciété, savoir : 

Deux vingtièmes (20 fr.) devront être payés aussitôt après la consti-
tution de la société, et sur l'avis du versement donné au souscripteur; 

Trois vingtièmes (30 fr.) dans le mois même de l'apparition du jour-
nal ; 

Les quinze autres vingtièmes ne pourront être demandés que de trois 
en trois mois, et jamais plus de trois vingtièmes à la (ois. Les cinq der-
niers vingtièmes, destinés à former un fonds de réserve, ne pourront 
même être exigés que sur un vote de l'assemblée générale,. 

CONSEIL DE SURVEILLANCE. 
Les membres qui composeront le conseil de surveillance ne seront 

nommés qu'après la constitution définitive de la Société, et dans uue as-
semblée à laquelle seront convoqués tous les porteurs de DIX actions 
au moins. 

Les londateurs du MONDE auraient pu, dès aujourd'hui, placer ce 
journal sous le patronage de noms bien connus ; mais ils ont pensé que, 
dans une aifau-e où sont engagés des intérêts sérieux, il fallait des hom-
mes exerçant une surveillance sérieuse. Tous les actionnaires seront 
sans doute de cet avis. 

SPECIALITE a» SEKIiUTiKBIEpm PAIlCSct JAIIBINS 
et GRILLAGE .^^r^^»^^ MÉCAO/JQUE. À 

l s.i ' la ! ! 1 

. A l'élégance et a la solidité; les produits "de l'usine TROiXtiflOiV. re'uiiissssÊ une USéïblé, et ur.e économie inçri? Astables, ils ont en «Mitre le précieux avantage (l'être inondables, 
•ainsi que de pouvoir se démonter et remonter afin den renire fexportaiiaa facile. —''las jfi-ix sont Fixes- et Mvarjalhs. — AVERTIS WJ» SI «r.oun KSII. BÏS VE L'ÉIOIUB. (Affranchir) 

lîn vente cbez GUSTAVE HAVABD, éditeur, 

CONTES POPULAIRES I 
»E IALIEMAGIS1. 

TRADUCTION DE A. (DESMEiiE ÏÎS BSÉBÏ ISHEIM. 
Edition illustrée de 300 vignettes allemandes. 

L'ouvrage formera quatre parties in-8 anglais; il paraît une ou deux livraisons par semaine. Chaque 
partie se vend séparément; la première partie formera 20 livraisous à 15 centimes. 

34, rue des Mathnrins-Saint-Jacques. 

PAUL ET VIRGINIE, 
FAR BERNARDIN DE SAINT-PIERRE. 

fi CIO Vignettes par lIK&tTA fijffs, 
20 livraisons à 15 centimes,, complet, 3 francs. — L'ouvrage est terminé depuis le 25 juin. ?ÇWS 

Sous presse : DAPHNIS et CHLOE, revue par Paul-Louis COURIEK. — 20 livraisons à 15 centimes. 
100 vignottes par BERTALL. 

n 

Le SIPHON VIDE-BOUTEIULE de DORDET, coutelier, rue 
des Fosses-Monlmartre , 9 , continue d'avoir le plus grand 
succès. Se métier de la contrefaçon et ne reconnaître sor-
tant de sa fabrique que ceux marqués. SPÉCIALITÉ de RI-
CHE COUTELLERIE de lable. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH . ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ei-pharmacien des hôpitaux 
de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré de médaille» 

et récompenses nationales, etc., etc^ 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement sim-
ple, facile, et, nous pouvons le dire 
sans exagération , infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Les guérisons nombreuses et authen- Aujourd'hui on peut regarder commi 
liciues obtenues à l'aide de ce traitement résolu le problème d'un traitement sim-
sur uue foule de maladies abandonnées pie, facile, et, nous pouvons le dir 
comme incurables,sonl des preuves non sans exagération, infaillible contr 
équivoques de sa supériorité incontes- toutes les maladies secrètes , quclqu 
table sur tous les moyens employés jus- anciennes ou invétérées qu'elles soient, 

qu'à ce jour. 
AvaDt cette découverte, on avait à Le traitement du Docteur ALBER 

désirer un remède qui agit également est peu dispendieux, facile à suivre e 
sur toutes les constitutions, qui fût sur secret ou en voyage et sans aucun ai 
dans ses effets, exempt des inconvé- rangement : il s'emploie avec un ég: 
nients qu'on reprochait avec justice aux succès dans toutes les saisons et dan 
préparations mercurielles. ' tous les climats. 

S F*. MonîOrgUeîl, 21. Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRAHOIUBJ 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou cil voyage et sans aucun dé-
rangement : il s'emploie avec un égal 
succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

IIYGiÈNE DE LA PEAU - PRODUCTION SANITAIRE 

SAVON-VIERGE AU CAWIPHR1 
D'après le Système RASPA1L,' 

PRÉPARÉ PAR ED. PINAUD, PARFUM .'-SAVONNIE 

M^ftfiH, «sot, vum SatnfrM*u*in. S3C), 

!M> D , PA R YXTtil . -SAVON NIER, 

rut' SaintrMartin. 
tes d'amandes les plus fines. Vierge de caus-i fines Aussi doux à la peau que les Pâtes d'amandes les plus fines. \ ierge de caus-

licitè mousse intense et abondante, composé de végétai», son usage habituel 
d sic» de divers cosmétiques employés contre les altérations accidente les de 

' SLneàù l'addition du camphre en fait un produit des plus sanitaires. -Pour la 

« ta 'i c i 1 rc e « g'urs et les boulons que f^^j^^^JSSS 
i K

s
iirilaiitsdo

i
a..i.sc

S
ert pouraroiiiatt«W«MrtllMll^<»8«^«»**«^. 

i Pour bien apprécier l'influence, du camphre comme hygiène .lisez le MA-
KI lT ANNUAIRE DE SANTE, par F.-V. lUSPAlL che* I Kd .leur, rue 

I dc~> 1 -'■-:■ ■ -t- M iclml, Sjetd^^n^^^nnf^^^^ 

ESPAGNE ARTISTIQUE ET MONUMENTALE» 
Vues et descriptions des SITES et des MONUMENS les plus remarquables de l'Espagne. 

Il paraît chaque mois une livraison grand in-folio, contenant quatre lithographies et deux feuilles de texte es-
pagnol et français. Les 12 livraisons formeront un volume. — Prix delà livraison : 16 fr. Vingt-six livraisons 
ont déjà paru. — On souscrit! au bureau de l'Espagne artistique, rue Neuve-Saint-Georges, 18. 

A LA PHARMACIE RUE D'ANJOU-ST-RONORE, 18. 

CHOCOLAT FOURNIES 
BIGEStlP AI m K 1101t.- WI : ^ FR. LE 1 /3 KItO ET AU-DESSUS. 

PASTILLES DIGESTIVE9 DE VICHY AU CHOCOLAT. 
Ces Pastilles, dans lesquelles le chocola! remplace le sucre, sont plus agréables au goût 

et à l'abri de toute espèce d'altération, l'uix : '2 fr. la boite et 1 fr. la deml-boite. DÉPÔT GE-

NÊRAI.. M. CIROUX , fabricant de chocolats, GALERIE MONTMARTRE, 12. pass. des Panoramas. 

Mme DUSSER , rue du Coq-Saint-Honoré, rc 13, a
a
 premier. 

PLUS u CHEVEUX GRIS 
NOU VELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors tout ce qui a existé n'a été qo'fmparfait. 

L 'KATJ DE PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A. LA MINUTE , en toute nuance, CHE-

VEUX, FAVORIS et MOUSTACHES ; elle leur donne une teinte solide, de la souplesse et un bril-
[ant naturels. B fr. le fla-j. (Env. affr.i — Mme D USSER TEINT CHEZ ELLE ET A DOMICILE. 

Avis divers. 

Placement en immeubles à 3 pour 010. 
A VKNDRE. 

Crand nombre de lolsdcTerreslabourables, 
situées dans l'arrondissement de Manies, de-
puis (10 fr. de fermage jusqu'à 3 ,000 fr. S'a-
dresser à M« DURVILLE, notaire à Epône, et 
à M» L'KVliSQUE, notaire à Manies. (3599) 

Sociotos e«»iiiiii<'i*rial>M. 

Etude de M» LAN, agréé à Paris, rue de 
Hanovre, (i. 

D'un acte sous seings privés, fait donble A 

l'aris, le 7 août 1845, enregistre en ladite 
ville, le a dudit mois, par l.efèvre, qui a revu 

Enlre M Jean Ferdinand COCIII I X lils, 
négociant, demeurant i Paris, rue l'oniainc-
Mohere, d'une part; X 

El M. Joseph cosMKMi, marchand tailleur, 
demeurant à Paris, mémos rue et numéro, 
d autre pari. 

Appert .■ l.a société formée entre les par-

lies, par acte sous seings privés, en date du 4 
octobre 1843, enregistré le même jour, et 
publié conformément à la loi, a été dissoute 
a parlir du i« août. 

M. Cocheux fils a été nommé liquidateur. 
Pour extrait. (4758) 

D'un acte reçu par M« Mertian et son sol-

XenreS
 ,,ar,S

• " ™ j"'"
6
' 

i ïliSîT que Mme
 Marguerite-Sophie BER-

■' ve"ve de U Je»n-Clatide ROUR-
i.l'.OIS, négociant, demeurant ladite dame ;i 
l aris, rue Neuve-des-Malhurins, 19 et M 

.el7m,,'
!
d^

E01S
' "^"■'"'"."enionrantà 

imiz, ont uun commun accord résilié i 
compter du 25 août 1845 ,1.! société en ,,'„„' 
coltectil ouiavaii été formée entre , ; 

sieur bourgeois et M. François bourgeois 
WivMtaçte reçu par M° Iierga et son Si 
gue, notaires a Metz, le 7 novembre ,«"!, 

pour C commerce de tissus de lils et de 00 

ton, de laines et tapisserie, et de lous les arti-
cles complétant celle industrie; et que les-, 
•ociéj exploitaient tant à Paris qu'à Met, « À 
Nancy. ^ cl 4 

Et il a élé convenu que Mme veuve Bour-
geois resterait seule propriétaire de la mai-
son de Paris, et serait seule chargée de sa li-
quidation. 

Et M. François Bourgeois, de la maison de 
Metz et ses dépendances à Nancy et dans les 
environs, de la liquidation de laquelle il se-
rait pareillement seul chargé. (4759) 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
triple à Paris, le 7 août 1345, enregistré en la 
même ville, les dudit mois, folio 9, recto, ca-
ses 2 et 3, par Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 50 c., 

Mme Adele-Adrienne FOUBMER, épouse 
de M. 1 élix MAILLY, ladite dame marchande 
lingère, de son mari spécialement autorisée, 
demeurant à Paris, rue de Rivoli, 34; 

Et deux commanditaires dénommés audit 
acte, 

Ont formé entre eux une société ayant pour 
objet l'exploitation d'un fonds de commerce 
de lingerie et nouveautés, connu sous le litre 
de Maison Minette. 

La société sera en nom collectif à l'égard 
de Mme Mailly. 

Cette société a élé contraclée pour neuf 
années, qui ont commencé à courir le i« 
■ont 1845, et qui finiront le i" août 1854. 

Le siège de la société est établi à Paris, rue 
de Rivoli, 34. 

La raison sociale sera : Mme MAILLY. 
La mise sociale des commanditaires, fixée 

à so,ooo fr., a été versée par eux en espèces, 
et chacun par moitié. 

Mme Mailly aura seule la gestion de la so-
ciété et la signature, mais elle ne pourra 
créer, accepter ou endosser aucuns billets ou 
lettres de change que pour tous achats, veil-
les, règlemens cl autres opérations ordinai-
res de la maison de commerce. 

Pour extrait: FOUHNIER . (47B0) 

(CONCORDATS. 

Du sieur I1EKU, tailleur à Belleville, le 14 
août à lo heures (N 1 5248 du gr.); 

Pour entendre te rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordai, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et^ dans ce 

dernier cas. être immédiatement consultés tant 

snr les faits de. la gestion gue sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-

clamer, MM. les créanciers : 

SDu sieur MARTIN, md de beurre et œufs, 
me des néchargeurs. 16, entre les mains de 
M. Sergent, rue desl'illes-Saint-Thomas, 17, 

syndic de la faillite (x° 53l9du gr.); 

Du sieur IIEYMANN, restaurateur, faub. 
du Temple, 22, et scieur de marbre, quai 
Jcmmapes, 202, entre les mains de MM. Ser-
gent, rue des Filles-St-Thomas, t7, et Lam-
bert, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 27, syndics 
de la faillite (N» 5304 du gr.); 

Du sieur COQUELIN, limonadier, rue des 
Malhunns-St-Jacques, 3, entre les mains de 
H. liaudoin, rue d'Argenteuil, 36, syndic de 
la faillite (N« 5348 du gr.); 

Du sieur HENRY, md de vins, faub Mont-
martre, 32, entre les mains de M. Rallarel 
rue Clery, 9, syndic de la faillite (N» 5354 
du gr.); 1 

Du sieur JEANDÉ, boucher et md dé vins 
a La Chapelle, entre les mains de M. Ratla-

sls/du gr vîéry ' 9
'

Sïndic de la faillit
e (»" 

Pour, M conformité de l'article M de la 

loi ,lu 28 mai ,838, être procédé a la vérifi-

cation des créances, Qui commencera immé-

diatement après l expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

faS d.fïfJÎ0'^ com
P°sant l'union de la 

s ,,. V"' 1 "' 0R,TWEIN, boulanger à 

h' H août' TVm, Us a se
 "■'"Ire 

es s ndHc' ie
 L

,H' l, ,, ," l,f
1
'l>» «'ra rendu par 

•ur doimer K
e

K
aKrc

'
le clore et l'arrêter, 

h n r 1 r ''charge de leurs fonctions, e 
ÏÏ

 J
™

 9ur
 l'exeusabililé du failli & 

Enregistré à Paris, le 

F. 
Becu un frano dix centimes.' 

août 18-iS. IMPRIMERIE DE A. G|[YOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUEfcNEUVE DES 

Triimmsil «le commerce. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal d, 

commerce Je Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

PETITS-CHAMPS, 35. 

ASSEMBLÉES nu LUNDI 11 AOÛT. 

"SL^S^ : , <l
"
ri0

'. menuisier en 
C/' ?; 'j™- -Cuizard.md de bois et 

-un, ' ' ld ' - Bebmltt. carrossier, conc. 
r,„ J ' P'^sementier, id.-Josseran, par-
fumeur, vénf. _ ri 'lli.it,

 m(J
 ^ eomësli-

bles, ld. _ Vaillant, l.iilleur, ld. 

■m x UDUi . JaoquIoM, restaurateur de 
tableaux, id. — pj„

son p
,Vc et lils, nour-

rissçuis, id. - GardUuard, ferblantier, ld. 
— Renier, menuisier, redd. de comptes. — 
Helmont, négociant, synd. 

TROIS HEURES 1)2 : Deslandes, fab. de toi 
verrées, id. 

Séparations de C'oriis 
et de Biens. 

Le 5 août : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens entre Rosalie-Félicité TIR0T 
et Noël-Florenlin MARTIN, md de beurre 
etd'œufs, rue des Déchargeurs, 16, Varin 
avoué. 

Le 31 juillet : Jugement qui prononce sépa-
. ration de biens entre Geneviève-Louise-

Pierrette SORELLE et Noël-Désiré DA VER-
TON, anc. limonadier, aujourd'hui garçon 
md de vins, rue des Marmouzets , 7, Er-
nes' Lefèvre avoué. 

Meiri» et AitlitaiMatîoiui. 

Du 7 août. 
M. Monnier, 84 ans, rue de Chaillot, 99. — 

M.Chaslon, o'i ans, faub. Poissonnière, 6. — 
M. Egasse, 59 ans, rue Tiquetonne, 22. — 
Marquette, 31 ans, faub. du Temple, 52, — 
M. Chapeau, 59 ans, rue du Grand-Prieuré, 
4. — M. Alépée, 30 ans, rue de Conslautinc, 
17. — M. Cousin, 71 ans, rue du Fouarre, 10. 

Appositions de «celle*. 

Après décès. 
AoûU 

1 Mme de Montgolfier, rue de la Miclio-
dière, 4. 

— M. lwerts, marchand tailleur, 
Louvois, 2. 

BOURSE DU 9 AOUT. 

rue de 

1" c. pl. ht. pl. bas d-rc. 

5 0|0 compt.. 
—Fin courant 
3 0|0 compt. 
—Fin courant 
Emp. 1845.... 
—Fin courant 
Naples compt. 
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Pour légalisation de la signature A. Gvitft 
le maire du t" arrondissemen'i 


